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On vous renseigne

Coordonnées
utiles
4 défibrillateurs sont installés
sur la commune :
- au complexe Michel Le Chesne
- sur le parvis de la Mairie
- au Village Vacances Les Gabelous
- à la Capitainerie.

MAIRIE
Tél. 02 97 45 04 92 - 17, place de l’église - 56190 ARZAL
Ouvert au public :
Lundi : 8h30 – 12h
Mardi : 8h30 – 12h15 / 13h30 – 17h
Mercredi : 8h30 – 12h
Jeudi - vendredi : 8h30 – 12h15 / 13h30 – 17h
Samedi : 8h30 – 12h15
accueil@arzal.bzh
N’hésitez pas à consulter notre site internet www.arzal.bzh

 Mairie d’Arzal

AGENCE POSTALE
Tél. 02 97 45 02 43 - 2, place de l’église - 56190 ARZAL
Du lundi au samedi de 9h à 12h30

MÉDIATHÈQUE LE MILLE FEUILLES
Tél. 02 97 43 59 88 - 16, place de l’église - 56190 ARZAL
Ouvert au public :
Mardi : 16h30 - 18h30
Mercredi : 9h30 - 12h / 14h - 17h30
Vendredi : 16h - 18h
Samedi : 10h - 12h
mediatheque@arzal.bzh      Médiathèque Le Mille Feuilles

SERVICE ENVIRONNEMENT
(ARC SUD BRETAGNE)
Tél. 02 99 91 40 90 - 9, PA La Grée - 56130 NIVILLAC
environnement@arcsudbretagne.fr

HORAIRES D’ÉCLUSAGE
Tél. 09 69 32 22 97 (serveur vocal 24h/24)
www.eptb-vilaine.fr

ÉCOLE PUBLIQUE DU PIGEON VERT
Le Pigeon Vert - 56130 MARZAN - Tél. 02 97 42 94 79
pigeonvert.marzan@orange.fr

État civil
ANNÉE 2025 • 2ème SEMESTRE
Depuis le 1er juin 2025, la mairie a enregistré :
• 5 actes de mariage   • 7 actes de transcription de décès   • 4 actes de décès

• 3 avis de naissance :
 Ezio THEBAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .né le 22 juillet 2025
 Kayden HAVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . né le 15 août 2025
 Neva PAROIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .née le 23 août 2025
Le Ministère de l’intérieur interdit aux autorités publiques la divulgation de tout élément de la vie privée,
sans le consentement écrit de la personne concernée ou de sa famille.

BROCHURE

Toutes
urgences

112
Numéro d’urgence 

européen

Pompiers

18

SAMU

15
Police

Gendarmerie

17

CROSS

196

ÉCOLE PRIVÉE SAINT-CHARLES
Rue de l'Océan - 56190 ARZAL - Tél. 02 97 45 02 38
eco56.stch.arzal@enseignement-catholique.bzh

CAPS NIVILLAC
(Centre d'Accueil et de Permanence des Soins)
Tél. 02 97 68 42 42
Du lundi au vendredi de 20h à minuit
Le samedi de 14h à 18h et de 20h à 23h
Le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h et de 16h à 22h

CENTRE ANTI-POISONS : 02 99 59 22 22 (Rennes)

ALLO ENFANCE MALTRAITÉE : 119

VIOLENCES CONJUGALES : 39 19

ENEDIS
Dépannage et sécurité :
Tél. 09 72 67 50 56
Service clients pour les professionnels :
Tél. 09 69 32 18 56

VÉOLIA Tél. 0 969 323 529

CORRESPONDANTE TÉLÉGRAMME
Emmanuelle MERIL - Tél. 07 62 18 08 30
emmanuelle.meril@bbox.fr

CORRESPONDANTE OUEST-FRANCE
Jocelyne YZIQUEL - yziquelj@gmail.com - Tél. 06 20 23 92 23

CORRESPONDANTE ECHO DE LA PRESQU'ÎLE
Roselyne David-Allain - Tél. 06 08 58 77 08

Éditeur : Commune d’Arzal
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VŒUX
DE LA MUNICIPALITÉ

Vendredi 16 janvier 2026 à 19h
Complexe Michel LE CHESNE

Rue du Stade

Vous êtes tous invités !
Livre "Arzal, une histoire" 
de Pierre-Yves Toullelan
« Nous tenons entre les mains un 
concentré de la France rurale et fluviale 
des XIXe et XXe siècles dans le Sud-Est 
du Morbihan. Que fut Arzal ? Un bout 
de terre, un isolat de landes et de 
marais, une société locale qui a vécu 
dans son propre monde organisé 
par les traditions, tout en étant 
connectée aux communes voisines 
à pied, sur l’eau, à cheval et plus 
tard à vapeur ». (S. Féret - Préface de 
l’ouvrage).

Ce livre est disponible en mairie et à la médiathèque 
au prix de 30 €.

tard à vapeur ». (S. Féret - Préface de 
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Chères arzalaises, chers arzalais,

L’année 2025 s’est terminée sur plusieurs délibérations clefs au Conseil Municipal. En matière 
de logement d’abord, trois terrains à lotir situés dans le lotissement de la Vigne sont proposés 
à la vente aux jeunes familles primo-accédantes. C’est l’aboutissement d’un travail initié en 
2024 avec la participation d’un groupe de riverains, pour parvenir à un compromis afin que 
les futurs bâtis aient une hauteur et une emprise foncière qui gênent le moins possible les 
habitations existantes. Le Conseil Municipal a délibéré pour un prix de vente de 85 €/m² et 
l’appel à candidature est ouvert jusqu’au 14 février.

Notre Conseil a également délibéré pour un compromis de vente de l’immeuble de la rue 
des Palis qui hébergeait l’ancienne pizzéria. Et ce, au profit d’un projet de commerce de 

proximité dont nous donnerons de plus amples détails dès que la transaction sera finalisée. Sachez qu’il ne fera pas 
concurrence aux commerces existants. Le prix de vente de cette cession est de 215 000 €.

En ce début de nouvelle année, de nombreux projets sont toujours en cours. Des travaux de voirie ont été réalisés au 
Boschet, rue des Palmiers, Kergour et rue du Parc du Bourg, afin de garantir des continuités de cheminements sécurisés et 
pour améliorer l’écoulement des eaux pluviales.

Les travaux se poursuivent également sur les parkings du port et de l’aire de co-voiturage de la Corne du Cerf pour les 
équiper en ombrières photovoltaïques. Ils permettront d’injecter de l’électricité dans le réseau local pour les entreprises du 
port et pour la recharge des véhicules électriques. Ces deux projets sont menés par nos partenaires de la Compagnie de 
Ports du Morbihan, la SEM 56 et Morbihan énergies.

Une déclaration de travaux a été délivrée pour l’immeuble de l’ancien QG, de nouveaux aménagements intérieurs y étant 
attendus avant la réouverture du bar-tabac. Les délais d’autorisations des douanes ayant été plus longs que prévus en 
2025, l'ouverture se fera au 2e trimestre 2026.

Les travaux de la Forge se terminent, la réception du bâtiment aura lieu début février. Enfin, un dernier chantier amorcé voilà 
trois ans est désormais clos, c’est la rédaction du livre illustré « Arzal, une histoire », remarquablement orchestré par Pierre-
Yves Toullelan, historien résidant à Kergour. Je remercie l’ensemble des habitants qui ont contribué en y partageant leurs 
souvenirs, témoignages et crédits photographiques.

Avec toute l’équipe municipale, je vous adresse nos vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année.

Samuel Féret, Maire d’Arzal
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Résumé des décisions du conseil municipal
ASSAINISSEMENT
•  Transfert de la compétence assainis-

sement à Arc Sud Bretagne :
La loi du 11 avril 2025 a mis un terme au 
transfert obligatoire de la compétence « eau potable » et 
« assainissement » des communes vers les EPCI (établisse-
ments publics de coopération intercommunale) initialement 
prévu au 1er janvier 2026.
Dans ce contexte, le conseil municipal a décidé de conserver 
la compétence assainissement collectif.

•  Signature du protocole de fin de contrat de Déléga-
tion de Service Public de l’assainissement collectif :
Le contrat conclu avec VEOLIA est arrivé à échéance le 
31 décembre 2025. Le cabinet OCCELIA, assistant à maîtrise 
d’ouvrage, a dressé le bilan des actions réalisées pendant 
le contrat et listé ce qu’il restait à faire.

Le conseil municipal autorise le Maire à signer l’accord de 
fin de contrat dans lequel le délégataire s’engage à réaliser 
avant la fin du contrat :
-  Le reversement à la collectivité de l’éventuel solde positif 

du compte de renouvellement des équipements,
-  Les contrôles de conformité de 250 branchements existants,
- Le curage de 5 192 ml de réseau,
- L’inspection par caméra de 13 878 ml de réseau.

•  Choix du délégataire pour le service public d’assai-
nissement collectif :
Suite au rapport du Maire rappelant la procédure de consul-
tation, le Conseil Municipal approuve le choix de retenir 
comme délégataire, pour l’exploitation du service d’assai-
nissement collectif, l’entreprise VEOLIA. La nouvelle conven-
tion s’appliquera à compter du 1er janvier 2026.

•  Fixation de la contre-valeur au titre de la redevance 
pour performance des systèmes d’assainissement 
collectif :
Le Conseil Municipal fixe pour l’année 2026 le montant de 
la contre-valeur de la redevance pour performance des 
systèmes d’assainissement collectif à 0,11 € HT/m3.

Cette contre-valeur vient remplacer la redevance pour 
pollution domestique qui figurait sur les factures d’assainis-
sement.

•  Fixation de la surtaxe assainissement 2026 :
Le Conseil Municipal décide de maintenir le montant de la 
surtaxe assainissement pour 2026, à savoir :
- Part fixe (abonnement) : 13 € par an ;
-  Part variable (en fonction de la consommation) : 1,80 € par 

m3.

DIVERS
•  Modification des statuts de la Compagnie des Ports du Morbihan :

Le Conseil Municipal approuve le principe d’une augmentation de capital de 9 402 105,90 € à réaliser par la Compagnie des 
Ports du Morbihan grâce à l’incorporation de réserves puis l’émission de 70 642 actions nouvelles au profit de la Région 
Bretagne et de Lorient Agglomération.

• Tarifs du Complexe Michel LE CHESNE :
Le Conseil Municipal fixe les tarifs de location des salles du complexe Michel LE CHESNE comme suit :

Salle polyvalente
½ SALLE SALLE ENTIÈRE

ARZAL EXTÉRIEUR ARZAL EXTÉRIEUR
Vin d’honneur 50,00 € 90,00 € 100,00 € 150,00 €
1 jour 150,00 € 270,00 € 200,00 € 320,00 €
2 jours 280,00 € 400,00 € 380,00 € 500,00 €
3 jours 410,00 € 530,00 € 560,00 € 680,00 €
Forfait cuisine* 80,00 € 100,00 € 80,00 € 100,00 €
AG/Réunion d’information** Gratuit Gratuit
Evènements organisés par les associations Gratuit 270,00 € Gratuit 320,00 €
Réveillon 200,00 € 320,00 € 280,00 € 400,00 €
Obsèques 50,00 € 100,00 €
Caution 400,00 € 600,00 €

* Le forfait cuisine s’ajoute à la location de la salle.
** Du lundi au vendredi uniquement sauf pour l’AG de l’Alliance et le repas de remerciements des bénévoles.

Salle des sports ARZAL EXTÉRIEUR
Associations uniquement* Gratuit Après étude et décision du conseil municipal
Caution 1 000,00 €

* Sous réserve d’acceptation des conditions d’utilisation (ex : protection du sol)
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PROJET LA FORGE
•  Résultats de la consultation pour le mobilier et 

l’équipement de l’office :
Le Conseil Municipal décide de retenir les entreprises 
suivantes :

-  Lot n° 1 Équipement de l’office : 56 équipements (Vannes) 
– 26 433,14 € HT,

-  Lot n° 2 Mobilier : Bureau 56 (Ploeren) – 26 641,68 € HT.

• Travaux :
Le Conseil Municipal a validé plusieurs avenants aux marchés 
de travaux :
- Lot n° 1-VRD :
Non-réalisation du cheminement qui longe l’école, réalisation 
d’une tranchée et pose d’une gaine pour l’alimentation de 
la pompe à chaleur, fourniture et pose d’une cuve de 
récupération d’eaux de pluie de 10 000 litres (cuve de 5 000 
litres initialement prévue au marché) : + 3 907,10 € HT.
- Lot n° 2-Gros-Oeuvre :
Non-réalisation d’une double dalle, pose de caniveaux devant 
les baies vitrées, ajout de béton pour les fondations : 
+ 7 376,19 € HT.
- Lot n° 5-Mensuiseries extérieures :
Mise en place de feuilles synthétiques sur les poteaux bois 
de la façade ouest de la salle 1 : + 1 624,12 € HT.
- Lot n° 6-Mensuiseries intérieures :
Modification de la porte PMR, modification de la porte entre 
l’office et la salle 1, remplacement de la trappe grenier par 
une porte : + 3 814,97 € HT.
- Lot n° 7-Cloisons sèches :
Isolation intérieure du local onduleur : + 935,25 € HT.
-  Lot n° 12-Panneaux photovoltaïques :
Pose d’un coffret silencieux sur les 2 onduleurs : + 936,50 € HT.

• Sollicitation de l’aide financière de la Région :
Le Conseil Municipal sollicite l’aide financière de la Région 
dans le cadre du Programme Bien vivre en Bretagne 
2023-2025. Cette aide s’élève à 176 280 €.

VILLAGE VACANCES D’ARZAL
• Travaux au VVA :

Le Conseil Municipal a validé plusieurs avenants aux marchés 
de travaux :
- Lot n° 9-Electricité :
Modification des éclairages extérieurs : + 128,23 € HT.
- Lot n° 1-VRD :
Raccordement aux réseaux existants (modification du linéaire), 
modification de l’emplacement de la place de parking PMR, 

pose de potelets autour de l’accueil, création de massifs 
bétons pour les points lumineux, non-réalisation de la remise 
en état après démolition, non-réalisation de décapage 
végétal et de revêtements extérieurs : + 13 300,02 € HT.

-  Lot n° 5-Menuiseries intérieures :
Pose d’une porte PMR pour la salle de bain, pose d’une 
porte pour le chauffe-eau : + 575,00 € HT.

URBANISME
•  Inventaire des Zones humides :

Le Conseil Municipal sollicite l’aide financière de l’Agence 
de l’Eau pour la réalisation d’un inventaire des zones humides. 
Cet inventaire est nécessaire pour la révision du PLU.

•  Débat sur la proposition de Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) et instau-
ration du sursis à statuer :
Le Conseil Municipal acte la tenue du débat sur la proposi-
tion de PADD et instaure le sursis à statuer sur l’ensemble 
du territoire de la commune dans les conditions fixées à 
l’article L. 424-1 du Code de l’Urbanisme et en application 
de l’article 194 de la loi du 22 août 2021 concernant des 
constructions, installations ou opérations de nature à 
compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du 
futur PLU ou de nature à compromettre l’atteinte des 
objectifs de réduction de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers fixés par le document d’urba-
nisme en cours de révision.

FINANCES
•  Subvention exceptionnelle à 

l'Alliance des associations d’Arzal :
Le Conseil Municipal décide d’attribuer 
une subvention exceptionnelle de 776 € 
à l’Alliance des associations d’Arzal soit 
50 % de la dépense relative à la mise en place de navettes 
gratuites entre le bourg et le barrage pour Festiv’Arz.

• Subventions aux écoles :
Fournitures scolaires : Maintien de la subvention de 40 € 
par enfant d’Arzal scolarisé à l’école publique du Pigeon 
Vert et à l’école privée Saint Charles.

Activités extra-scolaires : Maintien de la subvention de 20 € 
par enfant d’Arzal scolarisé à l’école publique du Pigeon 
Vert et à l’école privée Saint Charles.

Garderie périscolaire : Maintien de la subvention de 6,50 € 
par mois et par enfant fréquentant la garderie périscolaire 
de l’école privée Saint Charles.

• Subventions Arbre de Noël 2025 :
Le Conseil Municipal fixe le montant de la subvention à 12 € 
par enfant d’Arzal scolarisé à l’école du Pigeon Vert et à 
l’école Saint Charles.
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Eaux & Vilaine lance les travaux
de l’écluse anti-salinité au barrage d’Arzal (56)
Dans un contexte de sécheresses récurrentes et de tensions croissantes sur la ressource en eau, 
la retenue d’eau douce de la Vilaine, située en amont du barrage d’Arzal, revêt une importance 
stratégique toujours plus grande. Toute proche, l’usine de production d’eau potable de Vilaine 
Atlantique, implantée à Férel, alimente chaque été jusqu’à un million d’habitants.
C’est dans cette perspective qu’Eaux & Vilaine, en partenariat avec la Compagnie des Ports du 
Morbihan, démarre les travaux de l’écluse anti-salinité du barrage d’Arzal, un projet innovant et 
structurant pour l’avenir du territoire, porté à hauteur de 12,7 millions d’euros HT.

Le barrage d’Arzal, un ouvrage 
historique aux multiples usages
Inauguré en 1970, le barrage estuarien d’Arzal-Camoël était 
destiné, à l’origine, à protéger Redon (35) contre les inonda-
tions, en empêchant la marée de remonter La Vilaine. Si cette 
mission est restée fondamentale, la réserve d’eau douce de 
50 millions de m3 créée grâce à l’ouvrage, a très vite été 
utilisée pour l’alimentation en eau potable.
L’usine de Vilaine Atlantique à Férel, implantée en amont du 
barrage et gérée par Eaux & Vilaine, est la plus importante 
de Bretagne avec une capacité de production de 90 000 m3 

par jour.
Parallèlement, la navigation de plaisance s’est fortement 
développée au fil des années. Près de 16 000 bateaux 
franchissent chaque année l’écluse d’Arzal, dont plus de 80 % 
entre mai et septembre.

Pourquoi une écluse anti-salinité
au barrage d’Arzal ?
Chaque éclusage provoque l’intrusion de quelques milliers 
de m3 d’eau salée dans la réserve d’eau douce, dont une 
partie se diffuse jusqu’à la prise d’eau de l’usine.
En période de forte sécheresse, on observe la présence 
d’ions chlorures et bromures entraînant la formation de 
sous-produits toxiques, qui ne peuvent pas être éliminés par 
la filière de traitement.
Au regard de la hausse des besoins en eau et du change-
ment climatique avec une raréfaction de la ressource, des 
sécheresses plus intenses et l’augmentation du niveau marin, 
la sécurité de l’approvisionnement en eau potable peut être 
remise en question.

Inédit en France : le projet de l’écluse 
anti-salinité
Le projet : adapter l’écluse pour créer un sas anti-salinité dans 
lequel les eaux salées seront remplacées par de l’eau douce 
avant l’entrée des bateaux en Vilaine.

Le concept repose sur la création des deux principaux équipe-
ments suivants :
•  Une station de pompage d’une capacité de 8 m3/s (trois 

pompes de 2,67 m3/s chacune)
•  Une vanne secteur en remplacement de la porte intermé-

diaire actuelle, implantée en amont du pont routier.
En fonction des nécessités et des conditions de sécheresse, 
l’écluse pourra fonctionner dans ses dimensions actuelles 
sans mobiliser le système anti-salinité ; ou en format réduit, 
en mobilisant le système anti-salinité, principalement pendant 
la période critique estivale.
Fonctionnement en mode anti-salinité
Les eaux saumâtres seront aspirées en fond d’écluse par 
l’intermédiaire de la station de pompage, puis renvoyées en 
estuaire, en aval de l’écluse. Pendant le pompage, les eaux 
salées seront substituées par de l’eau douce dans le sas, en 
partie supérieure. Cette opération sera réalisée par surverse 
à l’aide de la vanne secteur.
Une fois la substitution complète, l’ouverture de la porte 
amont permettra de faire entrer les bateaux en Vilaine sans 
intrusion d’eau salée.
Calendrier / Financement
Les travaux ont débuté à l’automne 2025. Ils se dérouleront 
sur 2 périodes hivernales : de novembre 2025 à avril 2026, 
puis de novembre 2026 à avril 2027. Afin de limiter l’impact 
sur la navigation de plaisance, l’écluse sera fermée après les 
vacances de la Toussaint et rouvrira avant les vacances de 
Pâques. Le coût global de l’opération s’élève à 14,30 M€ HT 
(dont 12,70 M€ HT pour les travaux), financée par :
• Département du Morbihan : 1,40 M€
• Compagnie des Ports du Morbihan : 1,40 M€
• Région Bretagne : 700 K€
•  Agence de l’eau Loire-Bretagne : 1,75 M€
•  Fonds propres Eaux & Vilaine : Budget Eau potable : 

7 M€ HT
Budget général : 3,80 M€ HT.

+ d’infos : lien vers le QR Code du film
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PLU
Sur ce deuxième semestre, nous avons finalisé le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable) qui a été approuvé lors du conseil municipal du 16 octobre dernier. Les orientations de ce 
document ont été présentées lors de la réunion publique du 16 septembre qui a réuni une vingtaine 
de personnes.

Les 5 axes du PADD
1   ASSURER LE MAINTIEN DE LA POPULATION ACTUELLE 

ET PERMETTRE L’INSTALLATION D’UNE POPULATION 
NOUVELLE DANS UNE DÉMARCHE DE MAÎTRISE DE 
LA CONSOMMATION FONCIÈRE

•  Permettre le maintien et l’accueil raisonné d’une nouvelle 
population en adéquation avec le contexte local et réglemen-
taire ;

•  Adapter et diversifier l’offre en logements pour répondre à 
l’ensemble des besoins induits par le développement 
démographique communal futur ;

•  Intégrer la réduction de la consommation des espaces 
agricoles et naturels au sein de la stratégie foncière communale ;

•  Satisfaire les besoins actuels et futurs en équipements et 
services dans les centralités.

2   PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR L’ENVIRONNE-
MENT, LE PAYSAGE ET LE CADRE DE VIE QUALITATIF, 
MARQUEURS DU TERRITOIRE

•  Protéger les espaces naturels et la biodiversité afin de 
conserver les richesses écologiques communales ;

•  Valoriser l’identité communale par la protection du patrimoine 
communal, naturel, paysager comme bâti ;

•  Créer les conditions d’un développement équilibré de la commune 
en assurant la protection des personnes et des biens ;

•  Préserver les ressources naturelles : eau, sols, biodiversité.

3   CONFORTER LES ACTIVITÉS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 
DURABLES AFIN DE PÉRENNISER ET SOUTENIR LEUR 
PRÉSENCE

• Maintenir et conforter les activités agricoles ;
•  Soutenir le renouvellement des générations et accueillir de 

nouveaux agriculteurs ;
•  Permettre la diversification des activités agricoles ;

•  Favoriser les pratiques de stockage de carbone dans les 
sols et le maintien de l’élevage dans les marais.

4   OPTIMISER LES MOBILITÉS DANS LE CADRE DE 
CONNEXIONS ENTRE LES PÔLES ET VILLAGES DU 
TERRITOIRE

•  Conforter les liaisons entre les trois pôles : le bourg d’Arzal, 
les zones d’activités économiques (Estuaire et Corne du Cerf) 
et le barrage ;

•  Promouvoir et réaliser des aménagements de l’espace public ;
•  Organiser les voies douces sur le territoire communal par 

le développement de circuits cyclables et le confortement 
de voies piétonnes ;

•  Développer l’offre en matière de stationnement pour les vélos ;
•  Réfléchir à la mutualisation actuelle et future des station-

nements des véhicules lorsque cela est opportun ;
•  Prendre en compte le projet de contournement du village 

de Lantiern.

5   MAINTENIR LE RAYONNEMENT ÉCONOMIQUE DE LA 
COMMUNE D’ARZAL

•  Privilégier l’arrivée d’un ou de potentiels commerces et 
services de proximité au sein du centre-bourg ;

•  Optimiser la capacité d’accueil des zones d’activités de 
l’Estuaire et de la Corne du Cerf pour favoriser l’accueil des 
nouveaux artisans et entreprises ;

•  Intégrer les orientations du SCoT sur le développement 
futur des zones d’activités économiques de l’Estuaire et de 
la Corne du Cerf ;

• Envisager l’accueil des artisans ;
•  Encadrer les activités économiques d’ores et déjà présentes 

au sein des zones agricoles et naturelles ;
•  Encadrer le développement d’hébergements touristiques 

et de plein air.

Présentation de la procédure et des temps de concertation :

P.A.D.D*
1 réunion publique

02/2025 06/2025 06/2026 12/2026 01/2027

Diagnostic territorial
Questionnaire aux habitants

Arrêt du PLU
Enquête publique

O.A.P* et Règlements 
graphique et écrit

1 atelier de concertation
1 réunion publique

*Projet d’Aménagement et de Développement Durable
*Orientation d’Aménagement et de Programmation

Approbation du PLU

*Projet d’Aménagement et de Développement Durable
*Orientation d’Aménagement et de Programmation
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Élections municipales les 15 et 22 mars 2026
Si vous souhaitez voter aux élections municipales de mars 2026 alors que vous n'êtes pas inscrit 
sur les listes électorales, vous devez vous inscrire au plus tard le 6 février 2026, en Mairie avec 
une pièce d’identité et un justificatif de domicile ou sur www.service-public.gouv.fr

Procuration
Si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous avez la possibi-
lité de donner procuration à une autre personne pour que celle-ci vote à votre place.
Il est désormais possible, pour l’ensemble des scrutins, d’effectuer sa demande de procuration (ou de résiliation) pour les 

utilisateurs du portail FranceConnect, de manière totalement dématérialisée. Pour 
cela, vous devez disposer de la nouvelle carte d’identité et posséder une identité 
numérique certifiée France Identité.

Pour obtenir son identité numérique, consulter :
france-identite.gouv.fr/identité-numerique-certifiee/
Plus d'infos sur arzal.bzh/pratique/démarches administratives

Vous pourrez ensuite effectuer la demande de procuration 100 % en ligne grâce au 
téléservice « Maprocuration ». À l’issue de votre demande, vous pourrez directement 
faire valider votre identité via l’application France Identité, sans avoir à vous déplacer 
en brigade de gendarmerie ou en commissariat.
Si vous ne disposez pas d’une identité numérique certifiée en mairie via France 
Identité, vous pouvez déposer votre demande de procuration de manière dématéria-
lisée via le téléservice www.maprocuration.gouv.fr. Il faudra ensuite impérativement 
faire valider votre demande en vous déplaçant physiquement dans un commissariat 
de police, une brigade de gendarmerie ou un consulat. Vous devrez alors être muni 
d’une pièce d’identité et présenter votre référence d’enregistrement « Maprocuration ». 


Clichés du concours photo parsemés
En 2025, 18 personnes ont participé au concours photo "L’eau dans tous ses 
états à Arzal". Les clichés de ces photographes, légendés par la médiathèque, 
sont parsemés dans ce bulletin. Toutes les photos du concours sont signalées 
par une punaise rouge. 

Un verre de fraîcheur (Laurent Tobie)

Mon reflet (Annick Pédron)Mon reflet (Annick Pédron)

Atelier participatif : L’urbaniste, c’est vous !
Venez échanger entre voisins et imaginez l’avenir.
Dans le cadre de la révision générale du PLU, la commune d’Arzal vous invite à participer à un 
atelier de concertation dédié à un sujet clé : la densification.

Pourquoi venir ?
Parce que cet atelier vous offre l’occasion de :
•  Contribuer concrètement au PLU en partageant votre vision 

de l’évolution d’Arzal ;
•  Débattre entre voisins de l’avenir du tissu urbain de la 

commune ;
•  Mieux comprendre les enjeux fonciers et les obligations 

réglementaires ;
•  Découvrir les défis de la densification et ses opportunités 

pour améliorer le cadre de vie ;
•  Exprimer vos attentes en matière d’habitat, de déplacements, 

de nature en ville.

Le cœur de l’atelier sera porté par un jeu de simulation 
urbaine, immersif et convivial : « L’urbaniste, c’est vous ! »

Munis du plan d’un secteur à requalifier, l’objectif sera de 
projeter un aménagement urbain. Vous serez invités à 
composer avec différents objectifs et contraintes, à défendre 
un point de vue, à négocier… à vivre les arbitrages d’un 
véritable projet urbain !
Vos idées, besoins et perceptions nourriront directement la 
réflexion du futur PLU et contribueront à l’élaboration de 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
thématique Densification.
Un moment pour réfléchir, débattre, expérimenter… et se 
retrouver.
• Le 14 janvier 2026 à 18h30 à la Mairie
Un moment convivial clôturera la rencontre pour bien débuter 
cette nouvelle année.
Inscrivez-vous dès maintenant et venez nombreux !
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CME
Début septembre, les enfants du CME ont été réunis pour 
choisir leur « meilleure photo » parmi toutes celles qui ont été 
présentées par les photographes amateurs pour le concours 
organisé par la Médiathèque.
En décembre un nouveau CME a été mis en place composé 
de 10 membres, 6 nouveaux venus et 4 membres ayant choisi 
de poursuivre leur engagement pendant 1 an.
Ils ont participé à la distribution des Colis de Noël pour le 
plus grand plaisir des Séniors. 

Repas du CCAS
Le 7 novembre 2025, au restaurant La Porte du Golfe a 
eu lieu le repas des Aînés, qui a rassemblé 134 convives.
Les Séniors (plus de 80 ans) qui n’ont pas pu se rendre 
au repas ont reçu un colis de Noël.
Un moment très apprécié de nos aînés qui ont dansé – et 
pour certains chanté- accompagné par Emmanuel et son 
accordéon. 

Prix des maisons fl euries
Samedi 18 octobre, nous avons remis les prix des maisons 
fleuries à dix-huit participants. Des massifs fleuris aux jardins 
potagers, tous ont concouru pour le plaisir des yeux. C'est 
pour nous l'occasion de valoriser le fleurissement dans notre 
commune.

Plusieurs catégories étaient en lice :
Maison + jardin paysager : 1 – M. Gérard Seillier ;
2 – Mme Dupas Christiane ; 3 – M. et Mme Robert Francis et 
Anne-Marie ; Mme Le Médec Jacqueline, Mme Moessard 
Rogatienne, Mme Monty Michelle, M. et Mme Brossard Olivier 
et Myriam, M. André Patrice.
Maison + jardin de fleurs : 1 – M. Canton Michel ; 
2 – Mme Duval Corinne.
Jardin et agrément espace public : 1 – M. et Mme Orgeval 
Daniel et Angèle ; 2 – Mme Savy Éliane.
Jardinet : 1 – M. et Mme Calcina Jean-Claude et Ginette.
Façades : 1 – M. et Mme Bourse René et Nicole.
Jardin paysager et jardin potager : 1 – M. Le Bot Gérard ; 
2 – Mme Jehanno Mado ; 3 – Mme Pivault Marie-Thérèse ; 
Mme Monfroy Corinne. 

L'infini (Jean-Luc Moreau)
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Commémoration du 11 novembre
La France fête sa victoire mais le bilan est lourd pour la commune d'ArzaL : 76 de ses enfants sont morts au front.
Ce sont eux et tous les soldats qui se sont battus pour notre liberté qui ont été honorés ce 11 novembre, en présence des 
Anciens Combattants, des Élus et des enfants du CME. Une gerbe a été déposée sur le Monument aux morts.
Après l'allocution du Maire, les nombreux Arzalais présents ont entonné la Marseillaise. 

Cimetière
En septembre, un banc a 
été posé pour compléter 
l’ensemble du monument 
cinéraire et du jardin du 
souvenir pour les familles 
qui désirent se recueillir.
M i -oc tobre ,  mat inée 
citoyenne au cimetière. Au 
printemps et en automne 
les bénévoles se retrouvent 
pour éliminer les plantes 
indésirables au cimetière. 
Ils travaillent en collaboration 
avec les services techniques, 
afin de donner un aspect 
soigné à ce lieu de recueil-
lement. 

L'eau de rose (Ghislaine Tobie)

Mutuelle communale
Les prochaines permanences programmées par 
la mutuelle communale, Mutuale, sont les jeudis :
15 janvier – 12 février – 12 mars – 23 avril –
28 mai – 11 juin
De 14 h à 16 h, à la mairie.
Mme Magali Lasnier vous recevra sur rendez-vous 
au 06 45 08 70 21 ou m.lasnier@mutuale.fr

Dispositif
Argent de poche
Cette année, pour les jeunes de 16 et 17 ans, l’opération 
« Argent de poche » est en place dès les vacances de 
février. Les personnes intéressées peuvent retirer leur 
dossier d’inscription dès maintenant en Mairie. Date limite 
de remise des dossiers le 24 janvier 2026.
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Pourquoi venir à la médiathèque Le Mille Feuilles ?

Le 28 novembre 2025, Pierre-Yves Toullelan a présenté 
et dédicacé son livre Arzal, une histoire.
Grâce à des témoignages, des photos et des recherches 
dans les archives, M. Toullelan a pu retracer l’histoire de 
la commune.

  À la médiathèque, on rencontre du monde, on se 
donne des conseils de lecture et bien d’autres, comme la 
cuisine, le jardin, etc. On échange sur tout, on consulte ses 
mails, on se refile des bonnes astuces.

  À la médiathèque, nous sommes dans un univers 
calme, chaleureux. C’est un lieu vivant, un espace de vie 
sociale qui est à votre écoute. On lit un magazine, on choisit 
son livre parmi les romans, les BD, les documentaires et les 
nouveautés qui arrivent régulièrement. Il y en a pour tous 
les goûts, tous les âges.

  À la médiathèque, la salle devient salle de spectacle
et on assiste à une conférence, à une dédicace, à un 
concert, etc.

Les dates à retenir en début d’année :
La médiathèque participe à nouveau aux Nuits de 
la lecture et propose :

  Une soirée pyjama le mardi 20 janvier, 18h30 pour 
les 3/6 ans ; 19h30 pour les 7/10 ans.

  En février : Goûte ma soupe !

  En mars : Récit de voyage par Corentin Vayssade ;
Atelier pour adultes de pliage origami.

  En avril : Film documentaire en présence de la réalisa-
trice.

  En juin : atelier d'écriture pour adultes et enfants à 
partir de 8 ans avec l'autrice Sandra Le Guen.

Les rencontres Café livres et Trico’ thé
se poursuivent à un rythme régulier. Laurent Tobie, Jean-Luc Moreau, Annick Pédron, Vanessa Muzeau, 

(Fabrice Champalle manquant sur la photo).

  Une soirée conte avec Jean-Baptiste Le Galloudec 
le vendredi 23 janvier à 20h.

Le concours 2025 a donné une grande diversité de photos. 
Merci à tous pour votre participation, votre implication, votre 
recherche.



Infos communales

12 ARZAL • Bulletin municipal • Janvier 2026

Maison de santé
Lors du consei l  municipal du 
13 novembre 2025, les élus ont délibéré 
et donné leur accord pour la mise en 
place d’une pré-étude avec Soliha 
Bretagne pour deux missions :

  Mission 1 : rencontre avec les profes-
sionnels de santé + établissement 
du cahier des charges et rédaction 
du programme des besoins 
+ recherche de financements 
+ établissement des futurs loyers ;

  Mission 2 : pré-étude de la faisabi-
lité technique dans le bâtiment 
existant + estimation des travaux 
+ planning prévisionnel.

Pour rappel, en 2022, la municipalité avait convié les citoyens 
et citoyennes Arzalais/Arzalaises à une déambulation dans 
le centre bourg pour présenter les différents bâtiments 
communaux dont la destination pouvait être modifiée.
À la suite de celle-ci, une consultation citoyenne avait été 
transmise via le « Arzal Infos avril 2022 » et l’avenir de l’ancienne 
école s’orientait vers une transformation des lieux en « Espace 
social – santé ».
Depuis 2023, un groupe de travail composé d’élus et des 
professionnels de santé installés sur la commune se sont 
rencontrés à plusieurs reprises afin d’établir un cahier des 
charges définissant les besoins de chacun. Aussi, en lien 

avec l’ARS (Agence Régionale de la Santé), la CPAM (Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie), le programme « Village d'avenir » 
qui soutient les petites communes rurales de moins de 3 500 
habitants et le dispositif « exercice coordonné » qui a fédéré 
dans un projet de santé les professionnels de santé des 
communes de Muzillac, Arzal et Billiers, diverses informations 
administratives et financières ont été obtenues.
Si cette pré-étude est concluante, elle sera complétée par 
un accompagnement avec la mise en place de l’équipe 
d’ingénierie et l’aide à l’élaboration du projet en phase travaux. 


Commerces
Lors du conseil municipal du 11 décembre 2025, les élus 
ont délibéré et accepté la proposition d’achat pour la 
réouverture du commerce situé rue des palis, pour un 
montant de 215 000 €. Le compromis de vente sera signé 
au cours du mois de janvier, suivront des travaux avant 
une ouverture pour la fin de l’année 2026.
Après des délais administratifs importants, les travaux du 
bar/tabac doivent débuter au cours du 1er trimestre 2026 
pour une durée estimée à 4 mois. 

NOUVEAU :
Pizza à emporte
sur le parking de la place
de l’Église
tous les jeudis dès 17h,
à partir du 22 janvier 2026.

Reflets des mâts (Claudine Chesnin)Épave au bord de l'eau (Christine Leveque)
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Restauration scolaire
La première étape de ce projet a été réalisée depuis la rentrée 
de septembre 2025. En effet le SIVU Arzal-Marzan gère en 
régie municipale la restauration scolaire des 3 écoles, Le Pigeon 
Vert, St Charles à Arzal et St Gildas à Marzan : le personnel 
de la cantine, la facturation sont à la charge du SIVU.
C’est un soulagement important pour les OGEC des deux 
écoles privées pour qui la gestion de la cantine était une 
charge lourde financière et chronophage en temps. 

Eff ectifs rentrée 2025
Nos effectifs scolaires sont stables pour l’année 2025, c’est 
une bonne nouvelle au regard des statistiques indiquant une 
diminution des effectifs dans les écoles bretonnes.

ÉCOLE PUBLIQUE LE PIGEON-VERT MARZAN :
COMMUNES DE RÉSIDENCE ÉLÉMENTAIRE MATERNELLE TOTAL
MARZAN 49 25 74
ARZAL 17 15 32
QUESTEMBERT/ST DOLAY 1 1
LE GUERNO 2 2
MUZILLAC 1 1

TOTAL 68 42 110

ÉCOLE PRIVÉE SAINT CHARLES ARZAL :
COMMUNES DE RÉSIDENCE ÉLÉMENTAIRE MATERNELLE TOTAL
MARZAN 18 6 24
ARZAL 72 35 107
CAMOËL 1 1
GUÉRANDE 1 1
MUZILLAC 2 2
MONTERBLANC 1 1
PEAULE 2 2
PÉNESTIN 1 1 2
LE GUERNO 1 1

TOTAL 97 44 141

Végétalisation des espaces 
de l’école du Pigeon Vert
Depuis la rentrée 2025, une réflexion sur la végétalisation 
des espaces de récréation de l’école est engagée avec les 
parents d’élèves et les enseignants. L’objectif étant de créer 
des espaces d’ombre pour les enfants lors des épisodes de 
fortes chaleurs. Trois platanes muriers ont été plantés, une 
pelouse replantée à l’emplacement d’une ancienne classe 
en modulaire.
Pour 2026, du mobilier extérieur sera installé et deux nouvelles 
plantations seront réalisées dans la cour des maternelles. 

Couleurs assorties (David Dufour) 

François ALINOVI a été recruté 
dans le cadre du dispositif Volontaire 
Territorial en Administration, pour 
une durée de 12 mois depuis le 
5 janvier avec pour mission princi-
pale la mise à jour du classement 
de la voirie communale.

Collecte des sapins
de Noël
Déposez votre sapin de Noël naturel,
sur le parking, rue du Stade
jusqu'au 18 janvier 2026.
Attention : les sapins doivent être
déposés sans guirlandes, neige
artificielle, sac plastique, et les fixations
doivent être retirées du pied.

Un regard sur l’eau (Gilles Dayot)
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École Saint Charles
École privée

Lors de cette rentrée 2025-2026, l’école compte 148 élèves,
répartis en 6 classes, ce qui représente 102 familles.
Voici l’équipe enseignante qui les a accueillis à la 
rentrée :
  Direction : Élodie RUAUD
  TPS-PS-MS : Hervé SCHMITT
  MS-GS : Myriam CHAUVEL et Jérémie BRIEUX (le vendredi)
  CP : Laëtitia HALGAND et Séverine LE CADRE (le vendredi)
  CE1-CE2 : Marina DAVID
  CM1 : Victoire DENIGOT
  CM2 : Suzie GOUZIEN
  Enseignante spécialisée : Véronique TUFFIGO

Pour l’aider à accomplir son travail, l’équipe enseignante peut 
toujours compter sur l’aide de :
  Sophie PREVOST et Emmanuella VALLÉE : ASEM
  Loane CRUSSON : ASEM en deuxième année de contrat 

d’apprentissage

L’école fonctionne également grâce à l’investissement et à 
la motivation des 3 associations de parents bénévoles : l’AEP 
(gestion des bâtiments), l’APEL (organisation des manifesta-
tions festives) et l’OGEC (gestion financière).
Au pot de rentrée qui a eu lieu le vendredi 12 septembre à 
18h30, ces associations ont eu l’occasion de présenter leurs 
membres et leurs actions et de passer un moment convivial 
avec l’équipe éducative et les familles.

Pour cette année scolaire 2025-2026, l’équipe enseignante 
a choisi de mettre l'accent sur l'anglais pour :
  Développer l'ouverture culturelle, en familiarisant les élèves 

avec une langue vivante dès le plus jeune âge,
  Stimuler la curiosité et la confiance, en apprenant en 

s'amusant pour créer un rapport positif à l'anglais,
  Préparer l’avenir, en leur donnant des bases pour la suite 

de leur scolarité.
L'année dernière, les 2 écoles privées (Arzal et Marzan) se 
sont inscrites au programme ERASMUS. Douze membres de 
l'équipe ont pu bénéficier d'un séjour linguistique et culturel 
en Irlande, en avril 2025 (25h de formation en anglais, selon 
les différents niveaux).
Cette année, il y aura également un autre séjour en avril 2026 
pour 6 membres de l'équipe à Cork en Irlande.

Même si nous nous sommes formés et que nous sommes 
capables d'enseigner l'anglais, nous avons choisi de faire 
appel à Caroline, une intervenante qualifiée de l'association 
Fizz pour cette année scolaire, en lien avec notre projet.
Caroline passera dans les 2 écoles et proposera 10 séances 
par classe, d'octobre à janvier pour l'école de Marzan et de 
fin janvier à juin pour l'école d'Arzal.
Nous trouvions important d'avoir la même intervenante sur 
les 2 écoles et d'apporter cette valeur ajoutée et cette 
régularité à notre projet.
Les associations des écoles, qui nous soutiennent toujours 
dans nos projets, financeront une partie de cette facture à 
hauteur de 50 %.

Avec les équipes pédagogiques des deux écoles, nous avons 
également organisé deux rencontres "multisites" pour les 
élèves le jeudi 6 novembre (Halloween) et le mardi 17 mars 
(St Patrick).
Le jeudi 6 novembre, les élèves de maternelles/CP de l'école 
de Marzan se sont donc rendus en car à l'école d'Arzal et 
les CE/CM de l'école d'Arzal à l'école de Marzan.
Le mardi 17 mars, ce sera l'inverse au niveau des lieux.
Les élèves ont participé à différents ateliers en anglais et 
ont partagé un pique-nique avant de rentrer dans les écoles 
respectives.
Pour cette première rencontre, nous avons choisi ce thème 
car les origines d’Halloween sont profondément enracinées 
en Irlande, avec des traditions et des coutumes qui remontent 
à des millénaires jusqu’aux anciennes pratiques celtes. C’était 
le jour qui marquait la fin des récoltes et l’aube de l’hiver.
Quel plaisir de voir les élèves et les équipes des 2 écoles se 
réunir et partager des moments conviviaux !
Un grand merci aux deux équipes pour l’organisation des 
ateliers, pour leur investissement et aux nombreux accompa-
gnateurs sans qui cette rencontre n'aurait pas pu avoir lieu !

Un petit guide d'usage en anglais a également été réalisé 
et distribué aux familles pour prolonger cet apprentissage à 
la maison.

Au niveau de la musique, Lou, notre intervenante, travaille 
également de manière étroite avec l'équipe pour proposer 
des séances en lien avec l’anglais.
Vous pourrez le constater lors de notre spectacle musical le 
dimanche 29 mars 2026 (l'après-midi).
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Voici quelques autres temps forts vécus au sein de l’école depuis la rentrée :

  Lundi 1er septembre : Rentrée des classes
L’équipe éducative était ravie de retrouver ses élèves et leurs 
familles après cette pause estivale. Chacun a pu faire connais-
sance avec son enseignant, découvrir sa nouvelle classe et 
rencontrer ses camarades.

  Mardi 3 septembre : Bénédiction des cartables
En fin de matinée, le Père Xavier est venu à la rencontre des 
élèves et a béni leur classe et leur cartable, pour leur donner 
la force de bien travailler tout au long de cette année scolaire. 
Il était accompagné de 4 paroissiennes d’Arzal.

  Jeudi 6 octobre : Rentrée UGSEL
Cette année, le jeu s’intitulait : Bouge avec les régions !
De la bonne humeur, un jeu d'équipe, une carte de France, 
des défis physiques et c'est parti pour la découverte des 
régions !
Avec toujours le même objectif : vivre un temps d'activité pour 
fédérer les élèves, les enseignantes, les ASEM autour de la 
santé et du bien-être.
Le but du jeu était :
- de se déplacer de région en région via des défis physiques,
-  de recueillir collectivement le nom de la région et sa caracté-

ristique (les animaux),
- de reconstituer la carte des régions de France.
Après avoir expliqué les consignes et constitué les 24 équipes, 
les élèves ont pu se répartir sur les 3 grands jeux prévus. Il 
y avait donc 8 équipes de 6 élèves d'âge différent par grand 
jeu.
Les élèves ont assuré avec brio et ont très envie de recommencer 
ce grand jeu prochainement avec d'autres caractéristiques : 
spécialités culinaires, sports, monuments, paysages…

   Activités physiques et sportives
Comme tous les ans, la Communauté de Communes Arc Sud 
Bretagne organise et finance un dispositif d’interventions 

sportives en milieu scolaire. Elle entend ainsi offrir aux élèves 
la possibilité de pratiquer des activités sportives très diverses.
Cette année, toutes les classes ont choisi de s’initier à la 
course d’orientation, grâce à l’intervention de Delphine CHEVAL, 
éducatrice sportive.
Lors de ce premier trimestre, les élèves des classes de CP, 
de CE1/CE2, de CM1 et de CM2 se sont également rendus à 
la piscine des Métairies, à Nivillac, pour 9 séances.
Et les CM1 et CM2 ont pratiqué la voile à la Roche-Bernard.

 Mardi 16 décembre, tous les élèves ont participé à la 
célébration de Noël, préparée par l’équipe et le Père Xavier. 
Chaque classe a pu ensuite, à tour de rôle, admirer la crèche 
réalisée par les paroissiens.

 Jeudi 19 décembre, tous les élèves sont allés au cinéma 
à la Roche-Bernard, grâce au financement de l’APEL.

 Vendredi 20 décembre, en fin de matinée, le père Noël 
est venu rendre visite aux enfants.
Il a même apporté des cadeaux : un livre et des friandises 
pour chaque élève, grâce à la subvention versée par la mairie 
et par l’APEL. Les élèves étaient ravis !
Les élèves du CP au CM2 ont également préparé des cartes 
de vœux ou des dessins pour les personnes âgées de la 
commune. La municipalité a proposé de glisser ces petites 
cartes réalisées par les élèves dans des colis repas qui leur 
seront apportés à domicile.
Belle idée pour égayer le quotidien de nos aînés !

Pour tout renseignement (inscriptions, manifesta-
tions), n’hésitez pas à contacter Élodie RUAUD, la 
cheffe d’établissement,
au 02 97 45 02 38
ou par mail : eco56.stch.arzal@enseignement-catholique.bzh
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Le Pigeon Vert
École publique du SIVU des écoles d'Arzal et de Marzan

L’équipe éducative fut ravie de retrouver les enfants pour la rentrée
des classes, en septembre. Les effectifs sont stables (110 élèves)
La répartition des classes pour l'année 2025-2026 est la 
suivante :
- Céline LUCAS en TPS-PS et Betty MADOUAS (ATSEM)
-  Julie LE CAM en MS-GS (et Elise LEROUX le jeudi) et Magali 

CAPITAINE (ATSEM)
- Patricia LE TADIC en CP
- Raphaëlle TILLENON en CE1-CM1
- Lena KERNEUR-AUNEAU en CE2-CM2
L'un des axes du projet d'école retenu pour cette année est 
la poursuite du travail amorcé autour du bien-être et l'estime 
de soi depuis plusieurs années maintenant :
– utilisation des agendas OCCE en CP-CE1-CE2 ;
–  travail autour des émotions en maternelle comme tous les ans ;
– équipe bien-être et protocole pHare toujours en place.
Le programme EVAR (Éducation à la Vie Affective et Relation-
nelle) est en application dans l'école conformément aux 
programmes en vigueur. Cela a été présenté à l'occasion des 
réunions de rentrée. L'école s'enrichit d'albums sur la vie 
affective pour tous les niveaux.

  Projet végétalisation
L’école a désormais trois cours : une cour enherbée et arborée 
ainsi que deux cours goudronnées. Deux arbres vont être 

plantés sur la cour de la maternelle. De nouveaux carrés 
potagers ont été installés. L’école a également fait peau 
neuve cet été puisque la façade a été repeinte.

  Les élèves de l'école bénéficient de nombreuses 
activités :

–  les élèves du CP au CM2 auront 9 séances d'activités 
aquatiques à la piscine des Métairies (Nivillac) dans l'année. 
Puis, ce sera au tour des élèves de la Grande Section pour 
5 séances en fin d'année ;

–  les élèves du CP au CM2 se rendent au cours de l'année 
à la médiathèque et à la salle de sport de Marzan ou d'Arzal 
le mardi après-midi ;

–  les élèves du CP au CM2 bénéficient de 5 séances d'une 
heure d'initiation à une pratique sportive avec les interve-
nants sportifs d'Arc Sud Bretagne. Ils feront cette année 
du golf ;

–  tous les élèves profitent de la présence d'un intervenant 
musique à l'école, Maxime LE DU le lundi ;

–  chaque élève a dans l'année un spectacle au Vieux Couvent 
et au Forum de Nivillac ainsi qu'une séance de cinéma à 
Questembert.

Voici quelques temps forts vécus à l’école du Pigeon Vert :
  Rentrée sportive au Pigeon Vert
La rentrée a été sportive au Pigeon Vert avec de la randonnée 
pour la maternelle (à Arzal, Marzan, Pénerf et Pen Mur à 
Muzillac). Toujours sous le beau temps !
Et les CM1-CM2 se sont rendus à La Roche pour des séances 
de voile.
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  Rencontre « Cuisine du monde »
Lundi 13 octobre, tous les élèves de l'école ont cuisiné. Pour 
cette année scolaire, le thème choisi en lien avec le projet 
d'école est Le tour du monde. Pour cette première rencontre 
inter-classes, les élèves étaient mélangés dans les 5 classes. 
Au menu : du crumble, des scones, des tacos, des petits 
gâteaux australiens et des petits gâteaux marocains.
Les élèves ont cuisiné le matin et ont dégusté les recettes 
l'après-midi.
La prochaine rencontre sera sur le thème des Arts du monde !

  Jus de pommes de l'Amicale
Mardi 14 octobre, les parents de l'Amicale sont venus nous 
montrer comment on fabrique du jus de pommes. Les élèves 
ont goûté différentes variétés de pommes plus ou moins 
croquantes, acides, Ils ont aussi vu le fonctionnement d'une 
ancienne presse à pommes en bois. Et une vidéo du ramassage 
des pommes a été visionnée. Les élèves ont pu goûter le 
jus du Pi jus vert ! Tellement bon !
Un grand merci à l'Amicale pour ce moment !

  Sitala
Vendredi 7 novembre, l’association Sitala est intervenue à 
l’école du Pigeon Vert pour toutes les classes et tout au long 
de la journée.
Cette association basée à Sulniac a l’agrément de l’Éducation 
Nationale et intervient depuis 15 ans dans les écoles. Ils 
organisent des échanges culturels avec le Burkina Faso. Des 
artistes du Burkina Faso étaient présents lors des interventions.
Au programme de cette journée : une initiation à la danse 
africaine pour toutes les classes, une initiation aux percussions 
en maternelle et en CP, de la teinture sur tissu de la MS au 
CM2, un temps d’échange sur le Burkina Faso pour les plus 
grands et une présentation de divers instruments des CE1 
au CM2.
La journée s’est terminée par un concert.
Une journée pleine de découverte et de joie de vivre !!!

  Projet Impulse :
Cela a déjà été fait il y a deux ans. C'est en lien avec Les 
musicales de Redon. Un groupe d'origine turque, Kismet 
interviendra avec les classes de CE1-CM1 et CE2-CM2 pour 
de la création et un concert qui aura lieu le 24 novembre. 
Les autres classes pourront également être présentes pour 
ce concert. Le projet se terminera par une représentation à 
Redon le 30 juin.

Date à noter !
Les Portes Ouvertes de l’école auront lieu le samedi 14 mars 
2026.
L'école possède un blog régulièrement mis à jour, n'hésitez 
pas à le visiter pour suivre notre actualité.
https://pigeonvertma.toutemonecole.fr/

Et pour tout renseignement, n'hésitez pas à 
contacter la directrice, Julie LE CAM par téléphone 
au : 02 97 42 94 79
ou par mail : ec.0560600y@ac-rennes.fr
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Arc Sud Bretagne : vœux du Président

Forum de l’emploi 
saisonnier 2026
À noter dans vos agendas ! Le service Emploi 
Formation de la Communauté de Communes 
organise le traditionnel forum de l’emploi 
saisonnier samedi 14 février 2026.

Ouvert à tous, il permet en une ½ journée :

  Aux entreprises qui ont besoin de recruter pour la 
période estivale (soit pour faire face à un surcroît 
d’activité du fait de la saison touristique, soit pour 
remplacer leurs salariés pendant les congés annuels) 
de rencontrer des candidats ou d’afficher leurs offres,

  Aux jeunes qui sont à la recherche d‘un job d’été 
ou aux demandeurs d’emploi disponibles à cette 
époque de l’année de présenter leurs compétences 
et leur motivation.

  Aux jeunes de 16-17 de participer au dispositif « Argent 
de poche ».

Le forum se déroulera à Damgan. Réservez votre date, 
et rendez-vous à la maison des Damganais de 9h à 
12h ! 

Service public pour
la rénovation de l’habitat : 
Espace Conseil France Rénov’
Vous souhaitez rénover votre logement ? Un service est 
présent près de chez vous !
Le service d’accompagnement pour la rénovation énergétique 
porté par Arc Sud Bretagne vient d’évoluer. Il se nomme 
désormais « Service public pour la rénovation de l’habitat : 
Espace Conseil France Rénov’ » et son animation est assurée 
par un nouveau prestataire : le CDHAT (Centre de Dévelop-
pement de l’Habitat et Aménagement des Territoires).
L’Espace Conseil France Rénov’ est un service gratuit 
à destination des particuliers propriétaires occupants 
ou propriétaires de locatifs.
Il les accompagne dans leurs projets de travaux en leur 
apportant informations, conseils gratuits et actualisés sur la 
rénovation, la performance de leurs logements, l’adaptation 
de celui-ci face à la perte d’autonomie mais aussi sur leurs 
droits et obligations.
Vous pouvez prendre rendez-vous pour les rencontrer lors 
de leurs permanences à la maison des services Arc Sud 
Bretagne Allée Raymond Le Duigou à Muzillac. 

Contact et information :
02 97 31 49 40 - morbihan@cdhat.fr

En ce début d’année 2026, alors que 
nous tournons ensemble une nouvelle 
page pour notre territoire, je souhaitais 
m’adresser à vous pour partager quelques 
mots de confiance et d’espoir. Notre 
Communauté de Communes Arc Sud 
Bretagne, c’est avant tout vous : vos 
engagements, vos attentes, vos projets, 
et cette volonté commune de vivre 
ensemble dans le respect et la solidarité.

Nous traversons une époque où les 
repères semblent parfois fragiles, où les 
incertitudes peuvent peser sur notre 
quotidien. Pourtant, c’est dans ces 
moments que notre territoire doit rester 
un espace de sérénité, de dialogue et 
de démocratie. Ici, chaque voix compte, 
chaque initiative mérite d’être entendue, 
et chaque différence est une richesse. 
C’est cette force collective qui nous 
permet d’avancer, malgré les défis, et 
de construire un avenir où personne ne 
reste de côté.

L’année 2025 a été marquée par un 
temps fort de notre démocratie locale : 
la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) d’Arc Sud Bretagne 
et la tenue de l’enquête publique ouverte 

pendant 1 mois aux habitants du territoire. 
Grâce à cette concertation organisée 
du 2 septembre au 3 octobre dernier, 
vous avez contribué et exprimé vos 
attentes et vos idées pour l’avenir de 
notre bassin de vie. Vos retours ont été 
précieux pour dessiner ensemble un 
territoire plus durable, plus solidaire et 
mieux adapté aux besoins de chacun. 
Ce travail collectif se poursuit, et je tiens 
à vous remercier pour votre implication.

Notre monde change, et avec lui, les 
outils que nous utilisons pour vous servir. 
La dématérialisation des démarches, le 
développement des services en ligne, 
ou encore l’émergence de nouvelles 
technologies comme l’intelligence artifi-
cielle, sont autant d’opportunités pour 
simplifier votre quotidien, pour rendre 
notre action plus efficace et plus proche 
de vous. Ces évolutions, nous les 
accompagnons avec vigilance, en veillant 
toujours à ce que le progrès rime avec 
humanité et accessibilité pour toutes 
et tous.

En 2026, je vous souhaite une année 
de santé, de réussite et d’épanouisse-
ment. Je souhaite aussi que l’histoire 

de notre territoire continue à s’écrire, 
avec optimisme et détermination. 
N’hésitez pas à vous impliquer, à partager 
vos idées, à participer à la vie locale : 
c’est ensemble que nous ferons de la 
CCASB un lieu toujours plus accueillant, 
innovant et solidaire.

Excellente année à toutes et à tous ! 
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Le Relais petite enfance (RPE)
Pour les familles
  Informations sur les modes d’accueil, le statut 

d’employeur, les relations (parent-enfant, 
employeur-salariée) par téléphone, courriel ou 
rendez-vous ;

  Matinées motricité parents-enfants ponctuelles 
le samedi : pour recevoir les dates, inscription à 
la newsletter sur le site de Muzillac (rubrique 
Enfance Jeunesse, service Relais Petite Enfance).

Pour les assistantes maternelles
  Matinées du Relais itinérantes sur le territoire : temps d’éveil 

pour les tout-petits, temps d’échanges pour les profession-
nelles, des temps festifs ponctuels (sorties, spectacle, 
matinée festive) ;

  Prêts de divers jeux, matériels, livres à domicile ;
  Formations continues en semaine à Muzillac souhaitées 

par les professionnelles en 2026 :

- « État de santé de l’enfant, les bonnes pratiques »,
- « Le sommeil de l’enfant »,
-  « Accompagner un enfant avec un trouble du déficit de 

l’attention/hyperactivité »,
- « Sauveteur Secouriste du Travail ». 

Contact RPE :
02 97 48 68 31, relais@muzillac.fr

Contact LAEP :
02 97 48 68 31, laep@muzillac.fr

Lieu d’accueil enfants parents
« La P’tite pause » (LAEP)
Qu’est -ce qu’un LAEP ?
  Un espace aménagé par deux accueillantes, adapté aux 

tout petits,
  Un lieu propice aux échanges et à l’information (documen-

tation disponible à l’emprunt / espace thé et café),
  Un lieu anonyme, gratuit, où l’on peut venir librement, 

sans inscription.

Pour quoi faire ?
  Prendre un temps avec son enfant, jouer avec lui,
  Prendre un temps pour soi, faire une pause dans le 

quotidien,
  Rencontrer, partager, s’informer, échanger avec d’autres 

parents et les deux accueillantes… en toute convivialité !

Pour qui ?
  Ouvert aux futurs parents, parents, grands-parents 

d’enfants de moins de 4 ans de toutes les communes.

Quand ?
  Le vendredi matin entre 9h15 et 11h15, hors vacances 

scolaires.
  Chaque famille arrive et repart quand elle le souhaite.

Où ?
  Dans les locaux de l’accueil de loisirs « Vacances à la 

carte », avenue du parc à MUZILLAC. 
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Cafés connectés : 
Programme du
1er semestre 2026
La Communauté de Communes Arc Sud Bretagne et 
les communes d’Ambon, de Nivillac, Noyal-Muzillac et 
Péaule, en partenariat avec le CLARPA 56, ont souhaité 
mettre en place 4 cafés connectés sur le territoire. Un 
Café connecté est un lieu d’apprentissage et d’entraide 
numérique, GRATUIT, OUVERT A TOUS LES SENIORS, 
SANS INSCRIPTION. Bénévoles et apprenants s’y 
retrouvent 2 fois par mois pour partager leurs connais-
sances dans le domaine du numérique, dans un climat 
de détente et de convivialité. Chaque séance dure 
2 heures.
Utilisation du smartphone, transfert de photos, 
applications et réseaux sociaux… il y en a pour tous 
les goûts !
Retrouvez le programme sur le site de la Communauté 
de Communes : https://www.arc-sud-bretagne.fr/ 

L’outil Bourse Immobilière 
d’Arc Sud Bretagne
Dans le cadre de sa compétence Développement économique, 
la Communauté de Communes a mis en place un outil « bourse 
immobilière », à l’attention des entreprises et des particuliers.

Objectif : faciliter l’installation des entreprises et valoriser les 
locaux disponibles localement (bureaux, ateliers, commerces, 
entrepôts…).

Cet outil gratuit répertorie les biens immobiliers à vocation 
professionnelle disponibles sur l’ensemble du territoire, et 
permet de mettre en relation l’offre et la demande de locaux 
professionnels.

Dans la mission d’accompagnement proposée par Arc Sud 
Bretagne aux nouveaux et futurs dirigeants d’entreprises qui 
souhaitent s’installer sur le territoire, l’outil "bourse immobilière" 
facilite aux entreprises la recherche d’un lieu d’implantation. 
Pour les particuliers, cet outil offre une visibilité supplémentaire 
sur leur bien disponible à la vente ou à la location.

L’outil vient de se moderniser et permet de consulter les 
offres en ligne en quelques clics.

Si vous souhaitez y faire apparaître votre/vos bien(s) un 
formulaire est à retourner complété, accompagné d’un plan 
et quelques photos.

La "bourse immobilière" et les formulaires peuvent être 
consultés sur le site de la Communauté de Communes 
(rubrique « où s’implanter ? / où travailler ?). 

https://www.arc-sud-bretagne.fr/au-quotidien/vie-economique/
ou-simplanter-ou-travailler/

Trop d'eau (Régis Hurez)

Lignes d'eau (Josette Collin)
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Offi  ce de Tourisme
Damgan / La Roche-Bernard Tourisme

L’Office de Tourisme prépare la mise à 
jour de ses éditions :
  Un nouveau Magazine, avec interviews, conseils et bonnes 

adresses, désormais publié tous les 2 ans.

  Les guides Loisirs & Gourmand, Commerces & Services et 
l’e-brochure Hébergements.

Toutes ces éditions seront disponibles gratuitement au 1er 

trimestre 2026 dans nos 3 bureaux.
En attendant, les éditions 2025 restent accessibles en ligne 
damgan-larochebernard-tourisme.com (rubrique Infos pratiques 
/Nos brochures).

Édition exclusive en quantité limitée,
à ne pas manquer !
  Jeu de société Circino, le Chasseur de Trésors

– Destination Morbihan
Le Guerno et Noyal-Muzillac sont en vedette dans cette 
chasse aux trésors intergénérationnelle, sans questions, sans 
connaissances particulières requises, pour découvrir ou 
redécouvrir en vous amusant en famille, entre amis le patrimoine 
de 36 communes du département.

Visites guidées – Offres petits groupes
Découvrez les trésors de notre patrimoine local en famille, 
entre amis… Notre animatrice du patrimoine Cécile Cauchy 
vous propose des visites et circuits patrimoine ludiques 
spécialement prévus pour les petits groupes (jusqu’à 20 
personnes).

patrimoine@damgan-larochebernard-tourisme.com
02 97 41 11 32

Un site internet à votre service
www.damgan-larochebernard-tourisme.com
Retrouvez l’agenda des manifestations et sorties nature 
locales, les horaires des marées, les webcams installées sur 
la grande plage et le port de Pénerf à Damgan, La Roche-Ber-
nard et le barrage d’Arzal…

Découvrez les pépites locales
Abonnez-vous à la newsletter de l’Office et recevez des idées 
de découvertes nature, gourmandes, artisanales au plus près 
de chez vous.

Suivez l’Office sur les réseaux sociaux
Vous aussi partagez vos plus belles photos, faites 
part de vos expériences sur le territoire avec le
#letonnanterespiration 

Des ombrières photovoltaïques au Barrage
Début novembre, des travaux ont débuté sur le parking de 
la Compagnie des Ports au Barrage, pour l’installation d’ombrières 
photovoltaïques. Ces installations permettront une autoconsom-
mation par le port d’Arzal Camoël.
56 Énergie, exploitant du projet, proposera aux entreprises 
de la zone artisanale d’utiliser cette électricité. Chacun décidera 
en fonction du coût proposé.
La fin des travaux est prévue en mars 2026. Si, actuellement, 
il peut y avoir des désagréments pour se garer, quelques 
places sont néanmoins disponibles à l’entrée du parking et 
devant le centre commercial.
Des bornes électriques viendront s’ajouter à celles déjà 
existantes. 
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Sécurité à vélo
Écologique et peu coûteux, le vélo fait 
de plus en plus d'adeptes. Pour un bon 
partage de la route, le cycliste est bien 
équipé et il roule dans le respect des 
règles de sécurité.

Pour bien circuler à vélo
Équipement du vélo : freins, éclairage (catadioptres 
+ feux) et sonnette.
Il est important de vérifier que votre vélo dispose 
des équipements obligatoires pour circuler. Assurez-
vous aussi que vos pneus soient bien gonflés et 
votre guidon bien droit.
Casque, vêtements clairs, accessoires rétroréfléchis-
sants, écarteur de danger…
En cette saison hivernale, l’éclairage du vélo est 
encore plus important !
Voir et être vu, c’est vital !

Équipement du cycliste :
Le casque représente le plus sûr moyen de protéger 
sa tête en cas de chute ou de collision. Les blessures 
dues à un choc sur le crâne demeurent la première cause 
de décès chez les cyclistes. Lors d’un accident, il réduit la 
gravité des blessures à la tête. Son port est obligatoire pour 
les enfants de moins de 12 ans, conducteurs ou passagers.
Le port d’un gilet rétroréfléchissant est obligatoire pour tout 
cycliste et son éventuel passager, circulant hors aggloméra-
tion, la nuit, ou lorsque la visibilité est insuffisante.
Un casque doit avant tout permettre de se protéger en cas 
de chute. Toutefois, vous devez aussi le choisir en fonction 
de son ergonomie afin que celui-ci soit le plus confortable 
pour vous. Si ce n’est pas le cas, il risque de vous gêner et 
vous seriez tenté de ne pas le porter. Il est donc important 
de demander conseil lors de votre achat et de procéder à 
des essayages. Vous devez notamment veiller à :
  Choisir la bonne taille ;
  Vérifier que le casque n'entrave pas la visibilité ;
  Vérifier que le casque ne tombe pas en arrière, une fois 

attaché.
N'utilisez pas de casque audio ni d’oreillettes. Ils sont interdits 
car ils coupent des bruits de la circulation et augmentent les 
risques d’accident.

Être vu sur le site internet
Vous êtes artisans, commerçants, entreprises de 
services à la personne, nous vous proposons de faire 
paraître vos coordonnées sur le site internet. Si vous 
êtes intéressés, envoyez vos coordonnées et la descrip-
tion de votre activité à communication@arzal.bzh

L'eau troublée au couchant (Isabelle Moreau)

Soyez attentifs aux piétons. Plus silencieux à vélo, 
vous pourriez les surprendre.
Pour emprunter un passage piéton ou un trottoir : 
descendez de votre vélo. 

Nouvelles activités
  AJC : Zinguerie – Rénovation - Couverture

La Motte – 06 30 14 17 21
ajc56.couverture@gmail.com

  Lebel Ouvrage : motorisation de portails, portillons, 
barrières levantes, systèmes de sécurité
Christopher Lebel - Parc d’activités de La Corne du Cerf
06 99 53 34 80
lebelouvrage@outlook.fr

  MQV - Manufacture des Quatre Vents
Gainerie et art de vivre en cuir
Julie Desbois - Parc d’activités de La Corne du Cerf
06 07 70 63 08
contact@manufacturedes4vents.com
manufacturedes4vents.com
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Vous cherchez un logement social
Pour obtenir un logement social, vous devez faire 
votre demande entièrement en ligne ou avec un 
formulaire à déposer sur place en mairie.

Les bailleurs sociaux du département et leurs partenaires 
ont mis en œuvre un dispositif commun de gestion de la 
demande dont l’objectif est de simplifier vos démarches 
d’accès au logement social.
Ainsi votre demande de logement est enregistrée sur un 
seul et même fichier géré par l’ensemble des organismes 
d’habitat social et leurs partenaires.
Il vous suffit d’enregistrer votre demande de logement social 
qui sera valable sur tout le département et sera diffusée 
auprès de tous les bailleurs sociaux du département et leurs 
partenaires.
À l’enregistrement de votre demande en ligne et après vérifi-
cation de votre dossier, vous recevrez votre numéro unique 
départemental, qui vous sera demandé lors de toutes corres-
pondances.
Si vous souhaitez que les bailleurs sociaux puissent étudier 
votre dossier, vous devez fournir la totalité des informations 
demandées.
Il est important de mettre à jour régulièrement votre 
demande pour que les propositions de logement 
faites par les bailleurs sociaux soient adaptées à 
vos souhaits et à votre situation.
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Festiv’Arz 2025 – 25e édition
Cette année, a été une fois de plus au top ! À l’heure ou cet article est écrit 
le bilan n’est pas tout à fait terminé. Les premiers chiffres sont optimistes.

Quelle réussite les 14 et 15 août 2025 ! 
La météo nous a accordé sa grâce le 
temps de ces deux journées. Notre fête 
des traditions bretonnes a connu un 
franc succès.
Le 14 au soir, deux concerts avec des 
groupes exceptionnels : Plantec et Les 
Ramoneurs de Menhirs.
Et le 15, notre fête traditionnelle.

Les visiteurs ont été nombreux et ravis 
des concerts et des animations proposés 
dans une ambiance festive encadrés 
par 350 bénévoles efficaces. La diversité 
des jeux et concerts a été appréciée de 
tous. Beau succès aussi dans la multitude 
des spectacles et de l’animation : danses, 
bagads, fanfare, initiation ludique à la 
danse bretonne, fest noz et pour terminer 
la journée un feu d’artifice exceptionnel.

Bravo à tous les bénévoles pour leur 
implication et leur travail. L'animation a 
répondu aux attentes de toutes les 
tranches d’âge. Cette année nous avons 
mis en place, avec l’aide de la commune, 
une navette entre le bourg et le site de 
Festiv’Arz qui a été très appréciée par 
nos visiteurs.

De par certains retours, nous constatons 
que Festiv’Arz à Arzal prend de plus en 
plus d’importance dans le département, 
et c’est une bonne nouvelle pour le 
devenir de notre fête. Festiv’Arz a de 
belles éditions à venir.

Bien sûr, il est encore possible d’améliorer 
l’organisation. Le bureau et l’ensemble 
des responsables de stand réfléchissent 

toujours à trouver des solutions pour 
les prochaines années. Mais la principale 
préoccupation pour cette amélioration 
est de trouver encore plus de bénévoles… 
Avis donc aux amateurs !

Pour 2026, le bureau de l’Alliance et le 
Conseil d’Administration réfléchissent à 
cette nouvelle édition. Des idées sont 
déjà à l’étude dans leur application.

La commission animation a déjà approché 
certains groupes de grande qualité. La 
musique bretonne pourrait s’élargir encore 
plus cette année.

Vous pouvez :
 Louer de la vaisselle
Tél. 06 18 27 37 22
alliancearzal@sfr.fr
 Louer du matériel
Tél. 06 77 61 99 60
marcel.annick@orange.fr
 Vous proposer comme bénévole 
auprès de David Dufour :
arzalinternationnal@hotmail.com

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
de L’ALLIANCE le 
15 janvier 2026 à 20h30
Salle 1 de l'ancienne école, suivie de la 
traditionnelle galette des rois. À l’ordre 
du jour : bilan moral et financier de l’année 
2025, renouvellement du bureau, questions 
diverses… Vous êtes tous invités.
À ce jour, l’Alliance regroupe 20 associa-
tions, et organise :
  Festiv’Arz,
  Vilaine en Fête.
Les bénéfices de ces deux manifestations 
sont restitués à chaque association 
participante.
  En décembre a eu lieu la marche 

nocturne, en association avec Loisirs-
sports-et cultures de Billiers, au profit 
du Téléthon.
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AGA Basket-ball
Le doux bruit des ballons de basket résonne de nouveau dans la salle de sport 
depuis début septembre. La saison 2025/2026 est lancée !

Cette année, nous comptons 5 équipes :
U9, U11 et U13 masculines, et U15 féminine.
Toutes ces équipes évoluent dans le 
championnat FFBB du Morbihan. Et 
n’oublions pas l’équipe loisirs mixte.
Le planning des entraînements a été 
modifié cette année afin que chacun 
puisse évoluer dans les meilleures 
conditions, en fonction de son niveau. 
Ainsi, les U9 et les U11 s’entraînent le 
mardi de 16h45 à 18h00. Les U13 enchaînent 
de 18h00 à 19h15 et les U15 clôturent la 
soirée d’entraînement de 19h15 à 20h00. 
Un grand merci à Magdalène Julio qui 
assure ces moments sportifs avec intérêt 
et bonne humeur ! Un grand merci 
également au sponsor Julien Madouas 
pour la création d’un nouveau jeu de 
maillots pour nos U15 !
L’équipe mixte senior progresse quant à 
elle tous les mercredis de 20h00 à 21h30.
Pour cette nouvelle saison, des manifes-
tations seront reconduites, à savoir :

- Une bourse aux vêtements,
- Une formation e-marque et arbitrage,
-  Une sortie club pour aller voir un match 

professionnel,
-  La participation à Vilaine en fête qui 

aura lieu du 10 au 17 mai 2026.
L’AGA Basket à également sa boutique 
en ligne. Le lien est présent sur les 
réseaux sociaux ainsi que d’autres 
informations (événements, résultats des 
matchs…) qui sont relayées sur le compte 
Facebook : basket AGA Arzal et Instagram : 
aga_basketarzal.
N’hésitez pas à y adhérer.
Nous recherchons des bénévoles qui 
souhaiteraient adhérer au bureau de 
l’association afin que le club perdure au 
sein de la commune.

The Rebel's 56
Cette année, les cours ont débuté le 
10 septembre 2025 par une soirée 
découverte organisée comme chaque 
année par l’association The Rebel’s 56.
Soirée à laquelle ont participé de 
nombreuses personnes qui sont venues 
en curieux ou pour découvrir la danse 
country, mais pas seulement, ils ont pu 
se lancer pour quelques pas de danse 
et participer à l’initiation qui leur a été 
faite.
Cette année, de nombreux débutants 
ont rejoint l’association, qui voit son 
effectif passer à 43 adhérents répartis 
sur les trois niveaux (débutants, novices 
et intermédiaires).

L’association compte une majorité d’adhé-
rents sur la commune d’Arzal mais 
également d’une douzaine de communes 
tant sur le Morbihan que sur la Loire 
Atlantique.
Après une année riche en événement 
avec la soirée anniversaire des 10 ans 
de The Rebel’s 56, l’association se prépare 
à une année plus calme avec quelques 
démonstrations.
Comme chaque année, l’association 
organise son bal annuel le samedi 28 mars 
2026 à la salle Michel Le Chesne, bal 
ouvert à tous.
Alors, si vous aussi vous souhaitez 
partager notre passion pour la dance 

country. N'hésitez plus, lancez-vous, 
c'est un plaisir à partager.
Trois cours sont proposés par semaine 
à la salle polyvalente Michel Le Chesne.
Les mercredis soir :
  20h à 21h pour les novices,
  21h à 22h pour les intermédiaires.
Les jeudis soir :
  20h30 à 21h30 pour les débutants.

Pour tout contact
Tél. : 06 32 08 23 76
Mail : arzaltherebels56@gmail.com

Pour tous renseignements et informations complémentaires, 
n’hésitez pas à nous contacter par mail agabasket56190@gmail.com, ou 
directement auprès des membres du bureau.
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Les Cyclos/Marcheurs d’Arzal
En septembre, le club a organisé une sortie à Noirmoutier 
pour les vélos détente.
Le 25 octobre, le club cyclo/marcheurs a offert un repas aux 
bénévoles en remerciement de leur présence à la rando de 
juillet. 

Contact :
Gilles Lenoury - Président 
Tél. : 06 34 22 65 85

La marche vers l'eau (Michèle Berhault)

Comité de Jumelage Arzal Saint-Pé-de-Bigorre
Le Comité de Jumelage Arzal Saint-Pé-de-Bigorre remercie la municipalité d’Arzal, l’Alliance des associations ainsi que les 
hébergeurs pour l’excellent accueil qui a été fait à la chorale St Pé Chante, lors de leur venue pour Festiv’ Arz 2025.
Ils sont repartis très heureux de leur séjour parmi nous.
  Ils nous invitent à la transhumance et à l’anniversaire de la chorale en septembre 2026. Nous n’avons pas encore les dates.

Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous préinscrire auprès de :
Marie-Odile Jarlignant au 06 87 77 54 81 • Claudine Chesnin au 07 86 01 58 48

  Le 28 mars 2026, le Comité de Jumelage proposera un repas à emporter : tajine de poulet + gâteaux.
Nous vous souhaitons une belle année 2026. 
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Association Cherry dance
L’association Cherry dance propose des cours de K-pop dance aux enfants à 
partir de 7 ans, adolescents et adultes.

La K-pop dance est un style de danse provenant de la Corée 
du Sud.
C'est un mélange de street dance et de hip-hop qui englobe 
la danse, l’expression scénique, les postures, le chant et utilise 
tous genres de musiques coréennes allant des balades au 
rap en passant par le rock et la pop.
Célia, notre professeure de K-pop, assure l’encadrement des 
cours au 7, rue du stade, ancienne école, salle 2.

  Le mardi :
De 18h30 à 19h30 : révision chorégraphie solo et duo.

  Le mercredi :
De 10h30 à 11h30 pour les primaires,
De 18h30 à 19h30 pour les collégiens groupe 1,
De 19h30 à 20h30 pour les collégiens groupe 2,
De 17h30 à 18h30 ou 20h30 à 21h30 pour les adultes (les 
horaires du cours adulte sont adaptés à l'emploi du temps 
de chacun).

  Le samedi :
De 10h30 à 11h30 pour les lycéens.

Nouveau ! Cette année, des cours d'étirement /assouplis-
sement sont mis en place.
Ces cours sont ouverts à tous à partir de 7 ans, ados et 
adultes.
  Le vendredi :
De 18h30 à 19h30.
TARIF : 30 € l'année.

Nous proposons des sorties culturelles à nos adhérents sur 
le thème de l’Asie dont un random à Rennes avec la visite 
d’une boutique de K-pop et une dégustation dans un restau-
rant coréen.
Le repas de fin d’année pour les adhérents et parents aura 
lieu le 28 juin 2026.

Pendant les vacances scolaires, les ateliers sont prévus sur 
réservation pour les dates suivantes :
  VACANCES D’HIVER
Mercredi 18 février 2026 de 15h30 à 17h00.
Mercredi 25 février 2026 de 10h30 à 12h00.

  VACANCES DE PRINTEMPS
Mercredi 15 avril 2026 de 15h30 à 17h00,
Mercredi 22 avril 2026 de 10h30 à 12h00.
  VACANCES D’ÉTÉ
Mercredi 8 juillet 2026 de 10h30 à 12h00,
Mercredi 12 et 26 août 2026 de 10h30 à 12h00.
TARIF : 15 € l’atelier.
Nous remercions le public d’être venu nous voir en juin lors 
de notre spectacle « Portrait de nos Corée » qui a eu un 
grand succès.
Nous vous présenterons le 20 juin 2026 à 20h30, au 
complexe sportif Michel Le Chesne, notre nouveau 
spectacle "DANCE IN MY DREAM".
Un voyage envoûtant sur une planète imaginaire, à 
travers un rêve plein de musique et de danse.
Laissez-vous emporter par l’énergie de la K-pop dans un 
univers rempli de découvertes, où tout devient possible.
Ouverture des portes à 18h30 pour visiter nos différents stands :
Restauration sur place,
Boissons et petites douceurs,
Vente de goodies et T-shirt,
Vente de vêtements de scènes (K-pop, hip-hop).
Cette année, le programme de Carrefour Mon club de sport 
est reconduit, vous pouvez donc nous soutenir sur l'applica-
tion Carrefour > Soutenons nos clubs > Clique sur participer 
pour activer la participation >  Recherche Cherry dance Arzal 
> À chaque passage en caisse avec ta carte fidélité, tu 
accumules des points pour notre club qui seront transformés 
en matériels ou équipements sportifs et tu profites de -10 % 
sur les fruits et légumes avec la carte club et -15 % avec la 
carte pass. 

Contact :
Nidyae Aïssa – Présidente
Stéphanie Privé - Secrétaire
Judicaëlle Chenu - Communication
Tél. : 06 71 46 64 68
Mail : cherry.dance@orange.fr
Facebook : Cherry dance
Instagram : cherrydance.asso
TARIF : 225 € l’année, payable en 6 fois.
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AGA Foot Arzal
La saison de football est lancée à l’Avant-Garde Arzal !

La nouvelle saison de football a débuté 
sous les meilleurs auspices pour 
l’Avant-Garde Arzal.
Les équipes seniors ont ouvert le bal 
avec enthousiasme, lançant officiel-

lement la saison sportive. Cette année est marquée par 
un bel événement : la création d’une équipe Seniors C, 
une première depuis 1998 ! Ce renouveau témoigne du 
dynamisme et de l’engagement de l’ensemble du club.
Le groupement jeunes de Pays De La Roche (catégories 
U12 à U17) a également repris le chemin des terrains. Nos 
jeunes adolescents continuent de progresser grâce à 
un encadrement passionné, alliant apprentissage, esprit 
d’équipe et plaisir du jeu.
Le foot animation (catégories U6 à U11) n’est pas en reste : 
les plus jeunes découvrent ou redécouvrent les joies du 
ballon rond dans une ambiance conviviale et éducative.
Comme chaque année, plusieurs événements viendront 
rythmer la vie du club :
•  Le concours de belote, qui se tiendra le premier vendredi 

de février 2026,
•  Le tournoi de feetbool, organisé par l’Avant-Garde Arzal au 

mois de juin (date à confirmer),
• Le traditionnel vide-grenier fin juillet 2026.
Le club est à la recherche d’arbitres, de tous âges, pour 
renforcer son encadrement et permettre à chacun de s’impli-
quer dans la vie du football local.

Nous recherchons également de nouveaux joueurs et joueuses 
souhaitant rejoindre l’aventure, que ce soit pour la compéti-
tion ou simplement pour le plaisir de pratiquer le football 
dans un esprit d’équipe et de convivialité.
L’Avant-Garde Arzal remercie chaleureusement tous ses 
bénévoles, éducateurs, partenaires et supporters pour leur 
engagement tout au long de la saison. 

Pour toutes questions ou informations, veuillez 
contacter le président M. Guéna Tabart au 06 21 04 85 72.
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Avant Garde yoga et relaxation Arzal
Le Yoga, temps pour soi, temps de bien-être, alternance d’exercices ou 
de postures, relaxation avec respiration contrôlée.

Les cours de YOGA ont repris 
le 8 septembre 2025.
Ils ont lieu au complexe Michel 
Le Chesne :
  le lundi matin de 10h à 11h30 

et le lundi après-midi de 14h30 
à 16h (sauf pendant les 
vacances scolaires), dispensés 
par Valérie.

Cette saison, un cours de yoga sur chaise a été ouvert 
et se déroule au même lieu, le mardi après-midi de 14h30 
à 16h dispensé par Valérie.
Le yoga sur chaise, en adaptant les postures tradition-
nelles, facilite l'accès aux exercices pour toutes personnes 

éprouvant des difficultés au sol pour diverses raisons et 
est accessible à tous âges et niveaux de forme. Les 
mouvements se pratiquent debout ou assis en s’aidant 
de la chaise pour l’équilibre.
Le yoga, classique ou sur chaise, plus qu'une pratique 
sportive, est un moment privilégié dédié à soi-même et 
offre de nombreux bénéfices pour la santé physique et 
mentale.
Cette saison, les 3 cours sont complets. 

Renseignements complémentaires :
Marie-Paule Le Claire : 06 19 49 93 21
Éliane Rioche : 06 88 64 28 47

Théâtre
Ar Z’allumés vous propose des ateliers de théâtre
avec pour aboutissement un spectacle intergénérationnel.

Cette année, nous avons organisé un spectacle de Noël 
« Panique au pôle Nord » avec vin chaud, chocolat, crêpes, 
gourmandises.
La troupe vous présentera les 5, 6 et 7 juin 2026 
son spectacle « Sur un banc ».
Enfants et adultes répètent sur différents créneaux dans la 
salle 1 de l’ancienne école :
  Le lundi soir à 18h30 pour les juniors, à 20h pour les 

adultes,
 Le mardi à 17h30 pour les juniors,
  Le jeudi à 18h pour les juniors, et à 19h pour les ados.

En projet pour la rentrée 2026 : un atelier découverte pour 
les GS et CP le mardi.

Les ateliers et les répétitions animés par une comédienne 
professionnelle vous proposent d’explorer de façon ludique, 
l’espace, la voix, l’écoute, la concentration, l’imagination et le 
partage.
N’hésitez pas à nous rejoindre sur notre page Facebook pour 
les informations et les actualités.
Tarif : 138 € pour l’année prochaine, réglable en plusieurs fois.
N’hésitez pas à rejoindre notre troupe. 

avec pour aboutissement un spectacle intergénérationnel.

Contact :
Président : Bernard Mauduit
Vice-présidente : Maryse Puyguinier
Trésorière : Catherine Arlix
Secrétaire : Isabelle Boucontet
Vice-secrétaire : Eléna Messager
Metteur en scène : Isa Moreau : 06 73 46 11 69
Notre mail : arzallumes@gmail.com
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Tir à l'arc – Les Archers d’Vilaine
Accessible au plus grand nombre, le tir à l’arc est un sport ludique demandant une 
certaine rigueur technique. Pour l’acquérir un encadrement adapté est nécessaire, 
c’est ce que propose le club des Archers D’Vilaine, que l’on soit débutant voulant 
découvrir la pratique ou tireur confirmé en loisirs ou compétition.

Pratiqué en intérieur à 18 m (automne/hiver) et en extérieur 
de 20 à 70 m (printemps/été), le tir à l’arc est possible toute 
l’année.
Un sport bon pour le corps et l’esprit, en effet, le tir à l’arc 
permet de mieux se connaître, de gagner en confiance. Il 
nécessite également une bonne maîtrise de soi pour gérer 
ses émotions et garder le contrôle de son tir. Il fait travailler 
l’ensemble du corps, demandant des efforts physiques dans 
le mouvement, le maintien et l’équilibre.

Venez découvrir et pratiquer ce sport avec 
les Archers D’Vilaine, club affilié à la FFTA (Fédéra-
tion Française de Tir à l’Arc) le lundi soir de 18h à 19h30 et 
le jeudi soir 19h à 20h30 à la salle des sports Michel Le 
Chesne à Arzal. 

Renseignements :
Roy Nicolas 06 70 08 08 16 roynicolas@live.fr
Sur le site du club :
http ://archers-dvilaine-arzalclubeo.com

Association gymnastique volontaire d’Arzal
C’est reparti pour une nouvelle saison sportive avec une 
nouvelle éducatrice sportive, Christina, pour les cours de gym 
et Pilate dans une ambiance dynamique et sympathique ! 
200 adhérent(e)s inscrit(e)s pour cette rentrée, dont une 
cinquantaine d’enfants répartis entre les cours de multisports 
du vendredi et d’éveil corporel du mercredi matin.
Suite à l’enquête réalisée l’année dernière auprès des adhérents, 
nous avons ouvert un nouveau cours de Pilate (gymnastique 
douce qui allie une respiration profonde avec des exercices 
physiques) le lundi de 18h30 à 19h30.

Voici les différentes activités 
proposées :
  Lundi 18h30 à 19h30 : Pilate ;
  Lundi 19h30 à 21h00 : cuisses abdos fessier, avec 1/2 heure 

de stretching mais également en alternance cross training, 
cardio training, renforcement musculaire, cardio boxe, body 
fit, tabata…

  Lundi 20h00 à 21h30 : multisports adultes (handball, ultimate 
freesbee, tchoukball…) avec ½ heure d’étirements/renforce-
ment musculaire ;

  Mardi 18h00 à 19h00 et 19h00 à 20h00 : Pilate ;
  Mercredi 8h45 à 9h45 : gym douce ;
  Mercredi 9h45 à 10h45 : éveil corporel 3/5 ans ;
  Mercredi 18h30 à 19h30 : gym cuisses abdos fessier ;
  Vendredi 9h00 à 10h00 : gym cuisses abdos fessier/ 

Cours complets pour cette saison ;
  Vendredi 10h00 à 11h00 : Pilate/Cours complets pour 

cette saison ;
  Vendredi 16h45-17h40 / 17h40-18h35 et 18h35-19h30 : 

multisports enfants 5 -11 ans (handball, ultimate freesbee, 
tchoukball…)/Cours complets pour cette saison. 

Contact : Céline Maillard - Présidente au 
02 97 45 00 32 (après 18h30) ou
par mail : agva56@outlook.fr
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La Malle à bracadabra
Notre association a pour but de créer du lien 
social et des partenariats, de développer la 
culture en milieu rural grâce à diverses activités 
artistiques et créatives dans le respect de notre 
environnement.
Développons ensemble, grands et petits nos 
compétences pour un monde meilleur.

 Atelier théâtre impro
Tous les mercredis soir à 20h, salle 1, ancienne école.
Animé par Nadia Lecomte, Cie Espace hors du temps.
10 € la séance ou abonnement au trimestre.

 Atelier danse intuitive
15 € la séance ou 80 € l’abonnement, animé par Nadia Lecomte.
1 samedi par mois à l’ancienne école salle 1.
Samedis 24 janvier, 14 février, 28 mars, 25 avril, 23 mai.

 Atelier tai-chi et Do in
Avec Valérie Couronné, shiatsu du dragon rouge, ancienne 
école salle 1.
Mardi 10h-11h do-in, 11h-12h bien-être, 19h-20h taiji. Mercredi 
9h30-10h30. Taiji 5 € la séance.

Bureau :
Présidente : Fabienne Aglat
Secrétaire : Sylvie Bodinier
Trésorier : Marc Schmutz 

Renseignements et inscriptions
au 06 73 46 11 69
Mail : lamalleabracadabra@orange.fr
N’hésitez pas à consulter notre page Facebook : La 
Malle à Bracadabra

Boule bretonne d’Arzal
L'association Boule Bretonne d'Arzal connaît depuis deux ans une forte 
progression de ses adhérents, dont le nombre est passé de 20 à 41.

Suite à cette attractivité pour la Boule 
Bretonne sur notre commune et à la 
dynamique de notre association, nous 
avons dû nous adapter sur notre terrain 
et faire des travaux.

Avec l'aide de la Mairie, des services 
techniques et surtout la motivation de 
nos adhérents, nous avons pu installer 
un local (ancien mobile home avec 
entourage bardage bois), effectuer la 
rénovation d'un cabanon et la création, 
en cours, d'un quatrième terrain de jeu.
Aujourd'hui, avec le nombre d'adhérents, 
nous sommes au maximum de notre 
capacité.
Encore un grand merci à tous les 
adhérents pour leur convivialité,
leur participation aux travaux et leur 
bonne humeur. 

Reflet renversant (Raphaël Quinet)
Reflet renversant (Raphaël Quinet)
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Amicale Laïque du Pigeon Vert
Poiss'Oeuf - Le voyage dans le temps
Un voyage dans le temps réussi pour la chasse au 
trésor du Poiss’Oeuf.

Le dimanche 27 avril 2025 restera dans les mémoires des 
petits et des grands explorateurs de la région. Ce jour-là, plus 
de 450 participants se sont donné rendez-vous pour prendre 
part à la 4e édition de la grande chasse au trésor du Poiss’Oeuf, 
une aventure désormais bien ancrée dans le paysage local. 
Cette créature imaginaire et attachante, découverte en 2022 
dans la commune de Marzan, continue de faire rêver les 
familles et d’inspirer des histoires chaque année.
Pour la deuxième année consécutive, cet événement festif 
a été organisé main dans la main par l’Amicale Laïque du 
Pigeon Vert et celle de l’école Andrée Chedid de Nivillac. Un 
partenariat solide qui a permis d’offrir une journée riche en 
découvertes, en rires et en émotions à tous les participants.

Fidèle à son concept, la chasse proposait trois parcours 
adaptés à différents âges et niveaux, chacun offrant une 
expérience unique à travers les rues pittoresques, les sentiers 
boisés et les lieux emblématiques de La Roche-Bernard. Ce 
format permettait à chacun de s’immerger dans l’univers du 
Poiss’Oeuf tout en (re) découvrant le patrimoine local.
Le thème choisi pour cette édition 2025 — le voyage dans 
le temps — a particulièrement séduit. Entre anecdotes 
historiques, clins d’œil à des époques révolues et petites 
énigmes futuristes, les participants ont embarqué pour une 
aventure hors du commun. Certains se sont même interrogés 
sur ce que l’avenir pouvait bien réserver à La Roche-Bernard…

Pi’jus Vert 2025 – Une cuvée réussie
Un beau week-end de partage autour du Pi’Jus Vert !
Les 11 et 12 octobre 2025, l’Amicale Laïque du Pigeon Vert a 
réuni de nombreuses familles de l’école pour un moment de 
convivialité et de coopération : la récolte et le pressage de 
la cuvée 2025 du Pi’Jus Vert.
Petits et grands ont mis la main à la pâte pour ramasser 
2 400 kg de pommes dans la bonne humeur. Le dimanche 
12 octobre, ce sont 1 200 litres de jus de pomme artisanal qui 
ont été pressés et conditionnés par l’entreprise Mouvipress, 
partenaire fidèle de cette aventure locale. Le résultat : un jus 
100 % naturel, sans sucre ajouté ni conservateur, à la fois 
doux et parfumé.
Une animation et une dégustation du jus fraîchement pressé 
ont également été organisées à l’école le lundi 13 octobre 
permettant à tous les enfants de goûter le fruit de leur travail 
et de cette belle collaboration.
De l’avis général, la cuvée 2025 est une véritable réussite : 
un jus savoureux et une belle action collective au profit de 
l’école. 

Gouttes perlées (Josette Guilhamou)
Gouttes perlées (Josette Guilhamou)
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Club de l’amitié
Après avoir participé au forum 
des associations le samedi 
6 septembre 2025 au cours duquel 
plusieurs personnes ont souhaité 
adhérer, le club a repris ses 
activités le mercredi 10 septembre.

L’activité principale du Club est un rendez-
vous le 2e et le 4e mercredi de chaque 
mois à la salle Michel Le Chesne de 14h 
à 18 h. Un groupe de 40 à 55 personnes 
s’y retrouve. Après les informations données 
par le président, c’est avec beaucoup de 
plaisir que certains s’installent autour des tables pour participer 
aux différents jeux de société. L’incontournable belote a de 
nombreux adeptes. Pour d’autres, ce sera une marche douce 
de 5 à 7 km dans la campagne environnante, elle est encadrée 
par Monique et Jimmy. Une pause gourmande est offerte en 
fin d’après-midi (café, gâteaux, chocolat) à l’ensemble des 
participants. On en profite pour fêter les anniversaires des 
uns et des autres.

Nous proposons également d’autres activités. Nous organisons 
des sorties, et en cette fin d’année, nous sommes allés à la 
Vallée des Saints à Carnoët. Nous avons eu notre concours 
de belote ainsi qu’un déjeuner spectacle Cabaret de Noël à 
la Porte du Golfe à Muzillac.

Les activités à venir pour l’année 2026 sont les suivantes :
  Mercredi 28 janvier :

Assemblée générale au restaurant La Corne du Cerf,
  Dimanche 15 février 

Concours de belote à la salle Michel Le Chesne,

  Dimanche 10 mai :
repas ouvert à tous à la salle Michel Le Chesne.

  D’autres activités sont en prévision, tels qu’un loto, un quiz 
préparé par un adhérent, des sorties cinéma.

  Une sortie d’une journée, dont la destination reste à définir, 
va être organisée en juin.

  Enfin, le mercredi 24 juin, aura lieu notre habituel pique-nique 
de clôture de saison.

Le Club reste ouvert à toutes personnes désirant nous 
rejoindre.
Le conseil d’administration du Club de l’Amitié vous souhaite 
ses meilleurs vœux de bonne et heureuse année et de bonne 
santé pour 2026. 

Contacts :
Jean Tabart, Président : 06 85 98 82 98
Marie-Odile Le Ray, Vice-présidente : 06 31 32 27 53
Patrice Robert, Vice-président : 06 45 45 52 25
Pierre Faroux, Trésorier : 06 45 72 88 08

La douche
(Marie-Chantal Dayot)
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La Maison d’Assistantes Maternelles (M.A.M.)
L’île aux Pousses accueille vos enfants à Arzal

La M.A.M. L’île aux Pousses est un lieu d’accueil convivial et, 
chaleureux, pouvant accueillir jusqu’à 12 enfants de 2 mois 
et demi à 3 ans. Elle est ouverte du lundi au vendredi de 
7h45 à 18h30.
L’association est constituée d’une équipe d’assistantes 
maternelles agréées, professionnelles, de la petite enfance, 
qui mettent en commun leurs compétences et leurs savoir-
faire pour accompagner les enfants dans leur développement 
psychomoteur et affectif, le vivre ensemble, et ainsi apporter 
une aide à la parentalité.
La M.A.M. possède un rez-de-chaussée accueillant le lieu de 
vie, et d’éveil, comprenant un espace Nido pour les plus petits, 
un coin cuisine, un espace motricité ou vos enfants peuvent 
s’épanouir, apprendre l’autonomie et le partage.

L’étage est réservé à la sieste. Il 
possède 4 chambres où les enfants 
sont installés en fonction de leur 
rythme de sommeil et de leur âge.
Le jardin est un lieu d’éveil à la 
motricité grâce au toboggan, aux cabanes, aux tunnels de 
motricité. Il permet également la découverte de la nature 
grâce à un futur bac de plantation.
La M.A.M. organise, une fois par an, des sorties (plage, 
pique-nique, zoo, balade…). Elle propose diverses activités 
chaque jour aux enfants (peinture, pâte à modeler, transva-
sement de graines)… . Elle propose des lectures grâce à 
l’association Lire et Faire lire avec Danielle. Elle participe aux 
matinées organisées par le Relais Petite Enfance au sein de 
la commune d’Arzal (motricité, musique, éveil sensoriel).
La M.A.M. propose des repas confectionnés sur place avec 
des produits frais et locaux. 

N’hésitez pas à contacter Marie, Jessica, Morgane par 
mail lileauxpousses@gmail.com ou par téléphone au
02 22 07 10 59.

Graines de Liens
Le jardin partagé prend un coup de jeune !

Jusqu'alors animé par des personnes retraitées, le jardin voit 
sa courbe des âges nettement baisser. Sarah, 33 ans, vient 
avec son bébé qui, de sa poussette, assiste patiemment aux 
efforts maternels. Edmé, 7 ans, très motivé, met joyeusement 
la main à la pâte, ou plutôt à la terre. Il creuse, cueille, 
questionne, apprend, et manie la brouette avec dextérité. Il 
est présent tous les mercredis matin. La relève est assurée !

Cette fin d'année est le moment propice pour planter les 
arbres fruitiers promis : figuier, cerisiers, poiriers, pruniers et 
autre cognassier feront le bonheur des amateurs de confiture 
d'ici quelques temps.

Côté décoration, une note fleurie viendra 
mettre de la couleur ici et là d'ici… le printemps ! 
À noter la nouvelle équipe du bureau de 
l'association :
– Président : Michel Canton
– Vice-président : Thierry Fagnou
– Trésorière : Françoise Chometton
– Trésorière-ajointe : Laurence Le Moal
– Secrétaire : Bernard Mauduit
– Secrétaire-adjointe : Danielle André.

À très bientôt au jardin avec Graines de Liens.
grainesdeliens.arzal@gmail.com 
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Vilaine en Fête met le cap sur 2026 !
L’équipage est déjà à pied d’œuvre pour préparer la prochaine édition de Vilaine en Fête. Marins, 
riverains, passionnés de patrimoine ou simples curieux, rejoignez l’aventure ! L’association recherche 
des bénévoles pour participer à l’organisation et faire vivre, ensemble, la grande fête du fleuve.
En attendant de larguer les amarres, Vilaine en Fête vous invite à découvrir une exposition itinérante 
qui fait revivre en photos la magie de cet évènement.

Vilaine en Fête présente « Le Fleuve en Images »
Exposition photos itinérante à Arzal

Du 31 mars au 11 avril 2026, la commune 
d’Arzal vous invite à découvrir l’exposition 
itinérante « Le Fleuve en Images »
au sein de la médiathèque Le Mille Feuilles, 
dans une atmosphère chaleureuse et 
stimulante, propre à célébrer les instants 
forts de cette fête le long du fleuve.

Les clichés, vibrants et empreints 
d’émotions, seront visibles aux jours et 
heures d’ouverture habituels de la 
médiathèque. Si une photo vous touche 
particulièrement, elle est disponible à la 
vente, sur réservation via le site :
vilaineenfete.fr ou par mail

communication@vilaineenfete.fr.
Une belle occasion d’emporter chez vous 
un souvenir unique tout en soutenant 
l’association « Vilaine en Fête ».

Nous serons heureux de vous accueillir 
à Arzal pour partager la magie visuelle 
de la Vilaine en fête. 

Le bureau d'Idées Arz vous présente tous ses vœux pour 
2026, et vous souhaite une belle année.
Notre association remercie tous les bénévoles qui nous ont 
aidés durant cette saison.
La saison 2025-2026 a repris au mois de septembre avec 
notre traditionnel vide-grenier dans le centre bourg pour le 
plus grand plaisir de nombreux exposants et visiteurs malgré 
une météo très maussade.
Vous pouvez déjà retenir notre prochain vide-grenier le 
13 septembre 2026.
Nos artistes locaux se réunissent le mardi après-midi de 14h 
à 17h, salle n° 2 de l'ancienne école. Les cours de danses bretonnes ont repris en octobre, le 

mardi soir à 19h tous les 15 jours avec environ 35-40 personnes 
de tous âges. Les personnes intéressées sont toujours les 
bienvenues.
L'activité « Tous à vos aiguilles », animée par Hélène Perrochon, 
est toujours active. Si la confection de pièces de vêtements 
ou d'ornements bretons vous intéresse, des places sont 
encore disponibles. Le club se réunit le jeudi tous les 15 jours 
à l'Ancienne école – Adhésion 5 €.
Le 3 décembre a eu lieu un fest-deiz avec An Amaturian et 
Fariell au profit du Téléthon.
En février, l'association tiendra son Assemblée Générale. 

Idées Arz



Goutte nacrée (Vanessa Muzeau)

L'eau nuageuse (Fabrice Champalle)L'eau nuageuse (Fabrice Champalle)

L'eau désaltérante (Bertie Cauvin)

CINÉMAS
LA COURONNE
12, bd de Bretagne
56130 La Roche-Bernard
Tél. 02 99 90 90 63
cinema-lacouronne.fr

JEANNE D'ARC
6, rue René Bazin
56190 MUZILLAC
Tél. 02 97 45 66 10
cinemuz.fr

VENDREDI 16 JANVIER 2026
Cérémonie des vœux de la municipalité
Complexe Michel Le Chesne

VENDREDI 6 FÉVRIER
Concours de belote
Complexe Michel Le Chesne (Avant-Garde Foot)

DIMANCHE 15 FÉVRIER
Concours de belote
Complexe Michel Le Chesne (Club de l’amitié)

SAMEDI 14 MARS
Portes Ouvertes
École Le Pigeon Vert

SAMEDI 28 MARS
Bal country
Complexe Michel Le Chesne (The Rebel’s 56)

SAMEDI 28 MARS
Vente de repas à emporter
Ancienne école (Comité de jumelage)

DIMANCHE 10 MAI
Repas ouvert à tous
(Club de l’Amitié)

5, 6 ET 7 JUIN
Théâtre « Sur un banc »
Hang’Art (Ar Z’Allumés)

SAMEDI 20 JUIN
Spectacle « Dance in my dream »
Complexe Michel Le Chesne (Cherry Dance)

Les inscriptions au calendrier des fêtes et animations ne 
dispensent pas les associations de confirmer les réservations 
de salles en Mairie, ni de penser à prendre rendez-vous 
pour les états des lieux.

CINÉMAS
LA COURONNE
12, bd de Bretagne
56130 La Roche-Bernard
Tél. 02 99 90 90 63
cinema-lacouronne.fr

JEANNE D'ARC
6, rue René Bazin
56190 MUZILLAC
Tél. 02 97 45 66 10
cinemuz.fr

Don de sang
Lundi 23 et mardi 24 février

 à l’espace du Lenn à Ambon.
Mercredi 6 mai

au Vieux Couvent à Muzillac.
Lundi 6 et mardi 7 juillet
 à l’espace du Lenn à Ambon.


